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INTERET DU SUJET 

La Republique Islamique de Mauritanie est un pays qui a subi 

jusqu*en 1960, la colonisation frencaise, puis la domination neo-coloniale« 

Et de toutes les anciennes 11 possessions frangaises", elle est 

celle ou, en matiere d*equipements et d1infrastructures, l*heritage colo-

nial est"pratiquement inexistant. 

Au lendemain de son accession a la souverainete, le pays qui 

ne comptait pas plus d*une dizaine de cadres universitaires, disposait 

en matiere d*infrastructure scolaire en tout et pour tout de deux etablis-

sements d*enseignements secondaire (le Cours Normal de Boutilimit alors 

destine a preparer des instituteurs, et le College Moderne Xavier Coppo-

lani de Rosso), 

Dans un pays ou l*education qui doit 8tre l*un des facteurs 

essentiel de deve 1oppement n'avait pas eu la place qu*elle meritait, on 

ne saurait parler de creer,encore moins que de developper un service de 

bibliotheques» 

Si 20 annees d*independance ont certes permis de realiser 

des acquis en matiere de bibliotheques, il n*en demeure pas moins que 

la Mauritanie reste encore^ien des egards, sous-developee dans ce 

domaine ou des etudes sont insuffisantes voire mtme inexistanfces» Le 

modeste travail qui est ici propose, loin d*6tre parfait, aura seulement 

le merite d*avoir ete fait par un mauritanien qui, & partir d*une expe-

rience vecue sur le terrain mSme, tente une contrlbution k 1'effort 

de developpement entrepris par les pouvoirs publics» C*est peut-6tre la 

le seul interSt du sujet, 

Notre ambition est que cette etude fasse 1'objet de critique 

mais qu*elle ouvre la voie a des travaux plus pousses pour un meilleur 

devenir des bibliotheques en Mauritaniee 
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"Gouverner et legiferer sont malheureusement loin d*8tre des sciences 

exacteso Mais dans le cadre d*un Etat moderne, la legislation est un 

instrument necessaire» Dans le cas des bibliotheques publiques , on peut 

dire sans crainte de se tromper qu*aucun systeme ne fonctionnera de faqon 

satisfaisante s*il n*est pas base sur des dispositions legislatives, mais 

qu*a l*inverse il a fallu recourir a de nombreux expedients pour pallier 

les defieiences de la legislationee#e»o«" 

Frank M, Gardner 



INTRODUCTION 

A - LE PAYS ET LES HOMMES 

Comprise entre les 15eme et 27eme degres de latitude nord 

et les 5eme et 17eme degres de longitude ouest, la Republique Islamique 

de Mauritanie (I) occupe dans l*ouest africain un territoire de 

1.032 700 km2, 

Le pays appartient a la zone des climats tropicaux secs et 

desertiques, ce qui n*est pas sans lui valoir de serieuses et graves 

contraintes pour son developpement; le facteur dominant de son climat sera 

ainsi 1'aridite. 

Les moyens de transport et les voies de communications sont 

tres insuffisants et cela est dCl notamment a plusieurs raisons dont: 

- un heritage colonial quasi nul; 

- de lourdes contraintes climatiques et physiques; 

- le probleme des distances; 

- le defaut des capitaux; 

- 1'insuffisance des productions rurales et modernes. 

Sur les 60186 km de reseau routier, pres de 1.300 km seulement sont 

bitumes. En outre un peu plus du 1/3 des pistes sont impraticables en 

saison des pluies, ce qui rend ainsi coGteux les transports. 

Le dernier decoupage administratif apres celui de la periode 

coloniale divisait ce territoire en 12 regions subdivisees en departements 

et arrondissements. La capitale Nouakchott constituant une region a part 

appelee District. 

Malgre 1•anciennete du peuplement, attestee par de nombreux 

vestiges et aussi principalement en raison meme des difficultes climatique 

la population demeuree peu elevee est estimee a 1.500 000 habitants; ce 

chiffre apparemment faible en valeur absolue est cependant eleve en valeur 

relative quand on considere que le taux d*accroissement demographique se 

situe dans la fourchette de 15 a 25 "L tous les dix ans. 

(I)- La presente etude se limite aux frontieres heritees de la clonisation 

c'est-a-dire de celles de 1960. 
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Les personnes tgees de 60 ans et plus ne representent m8me pas 10 % de la 

population, Pres de la moitie de la population est compose de moins de 

20 ans; et cette population tres jeune n'est pas d'ailleurs sans poser un 

probleme de scolarisation, de formation et d'emploie 

Tres inegal dans sa repartition geographique, le peuplement- reste diversifi 

dans sa composition et laisse apparattre deux groupes ethniques d'aires 

linguistiques differentes: 

- un groupe se rattachant au monde arabe et essentiellement nomade 

ou semi-nomade par tradition» 

- un second groupe se rattachant a 1'ensemble negro-africain et 

essentiellement sedentaire# 

Gependant, 1'Islam qui est la religion de la quasi totalite de la populatio: 

marque et rythme profondement la vie mauritanienne; et ce sentiment d* 

appartenance religieuse aura beaucoup contribue a gommer les clivages 

traditionnels et a renforcer l*unite entre les hommese 

B. L*ENSEIGNEMENT ET LA POLITIQUE CULTUEELLE 

1e L» enseignement 

S*il est certes admis que 1'ecole precede la bibliotheque et constitue 

lfune des conditions essentielles pour sa creation, nous n^allons cependant 

pas, dans le cadre de ce travail, nous livrer a une etude sur 1'enseigne-

ment et le systeme educatif en Mauritanie. Le temps ne nous le permet pas 

et beaucoup d*autres elements d*appreciation nous font egalement defaut. 

Aussi, allons-nous nous limiter a n*indiquer que les grands traits du 

systeme mauritanien de 1'enseignement et de la politique appliquee pour 

son Mdeveloppement"e 

La premf.ere caracteristique de 11 enseignement en Mauritanie est le 

bilinguisme (Arabe - Franqais) institue depuis 1'independacee 

Si les motivations officielles de ce bilinguisme sont bonnes et louables 

en soi, les finalites vagues voire m6me inexistantese En effet, 1'absence 

de toute politique consequente, coherente et dynamique explique les echecs 

jusqu*icl enregistres avec reformes qu*aura connues le systeme depuis 

1967. En 1978, le taux d1- .alphabetisme tournait autour de 17 %e Le manque 

d*objectifs clairement definis et le tStonnement qui en etait la regle dfor 

font que, sur une centaine d*enfants en Sge d*aller a l*ecole, vingt trois 
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seulement sont scolarises (1)e 

A la rentree scolaire 1977 - 1978 on pouvait noter ; 

- 75 000 eleves dans le Primaire; 

- 9 800 eleves dans le Secondaire 

600 eleves dans 1*enseignement technique; 

-- 1 800 etudiants (dont 1300 & !• etranger dans l*enset—• 

gnement superieure 

Les 500 etudiants qui suivent un enseignement superieur sur le sol national 

se repartissent entre l*Ecole Normale Superieure et Ecole Nationale d*Admi-

nistration* 

20 La Politique d*action culturelle 

L*une des raisons fondamentales qui impose un pays comme la 

Mauritanie de se doter d*uhe >polltique culturelle.'.rev8t en effet un caracte-

re historiqueyet: les motiyations peuvent tout aussi bien Stre de deux 

ordres organique et conjoncturele 

a)L*islam qui est en effet une religion commune a tous les Mauritaniens a 

joue un rdle essentiel dans la contitution d*une personnalite mauritaniennee 

Et si m&ne la langue arabe est le vecteur de cette religion0 a cela s*ajoute 

une prise de conscience des specificites de notre patrimoine vecu caracte-

rise par d*autres langues negro-africaines,certes marquees par 1'oralite 

mais tout aussi enracinees dans les valeurs de la culture des populations 

qui les parlente 

b)Ce patrimoine - comme celui de tous les peuples tributaires de la m6me 

situation de sous-developpement que nous - a ete soumis k un travail de 

sape par la colonisation qui a pu amorcer - moins en Mauritanie cependant 

que chez d*autres - sa destruction sous le couvert de "progres", de la "ci-

vilisation technique " en verite pour les besoins de son appetit de domina-

tione 

Apres l*independance ce patrimoine dej& outrage reste menace, dans le 

cadre de la menace generale que constitue la domination du monde economi-

quement developpe sur le monde dit en voie de developpemente Unetelle mena-

ce n*est pas essentiellement economique, ou plutdt, elle n*est economique 

que parce qu*elle est avant tout culturelle, Or^est -il pensable et m&ne 

souhaitable de limiter 1'epanouissement de 1'homme aux seuls besoins 

physiques et materiels au detriment de ses aspirations morales et spirituel 

les en d*autres termes au detriment de ce qui constitue 1'individualite 

(t) Statistiques 1977 - 1978 - In Annuaire J.A. 1979, page 455 
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propre, le moi profond, le gdnie eternel d»une societi donnee, 

c*est a cela precisement que nous convient, par une foule d 'incita-

tions occultes, ceux qui, minorite sur le plan du nombre mais detenant 

la puissance .economiquti- eft ̂ le-progresv.teqhnol-dg^fl116» veuleijt et, npus les 

y-aiderona sivnous h'y prenbns garde-t^amdf^j les forces inyersement prc* 
: • ,, glonUAitr 

portionnelles aux njasses, et nous reduire a leurs normes dans tous les v-
' " vV'v ^ - * 
C*est bxen en effet l*alienation culturelle, souvent incosciente, qui 

est & l*origine du manque d*adequation entre nos realites et nos besoins 

propres et les enonces dans lesquels nous les exprimons ; c*est elle 

qu*il faut imputer 1'absence totale d*une necessaire originalite des 

objectifs, des moyens et des methodes qui doivent Stre propres d. nous 

eu 6gard precisement a ces rSalites et a ces besoins0 « ,0 « „• 
. ^»etoOro<vlLeryi 

Telles doivent etre entre autres les motivations qui inciteniSune politi» 

que culttnretle' en Mauritanie. • 

Pour ee faire, ime ebauche de politique culturelle avait ete elaboree 

en 197^. Cette etude, bien que definiasant les grandes orientations et les 

actions a entreprendre, n*a pas ete diffusee car elle demandait d*Stre 

approfondie, car il convenait en effet pour ses auteurs, d*Stre prudentj 

avise et de n*agir qu*a la lumiere d*etudes et de recherches plus poussees 

ayant pour fondement principal non pas seulement la qu8te de l*authenticite 

tnais des actions en direction du monde rural et des jeunes» 

En effet, les masses rurales et. paysannes, emprisonees dans 

leur contexte sociologique et traditionnel sont soit souvent allergiques 

a tout aPP°rt etranger, soit uniquement receptives aux formes les plus 

attrayantes", pour ne pas dire les plus avilissantes de cet apport. 

Quant aux jeunes dont la rebellion par rapport aux idees regues et ayx 

valeurs etablies est une donnee constante de l'histoire des hommes,ils5ont 

souvent tentes de remettre en cause ee qui ne doit pas l*8tre pour lui 

substituer les influences les plus malsaines dispensees par l*etranger. 

Malgre la necessite de poursuivre et d*etendre ainsi les 

recherches pour finaliser cette ebauche, des actions pouvaient Stre 



engagees, 11 faut ledire, k partlr des orientations enoncees si des obstac-

les majeurs n*avaient pas surgi au dernier moment, empSchant ainsi toute 

action* Parmi ces obstacles, figure en bonne placel<*-gu»vie'inju-aJbe qui avait 

ete iidposee & la Mauritanie et qui a entralne 1'effritement de notre 

economie# Ceci a conduit k la mise en "veilleuse" de nombreux projets 

dont la creation des centres culturels regionaux comprenant chacun, en plus 

de leurs activites propres une biblio'theque de lecture publique et un musee 

regional» Les supports de 1'action culturelle en Mauritanie refletent la 

structure du ministere de la culture, de Vinformation et des Telecommunica-

tion. 

«2.10 Les structures administratives 

- Une direction des affaires culturelles a qui revient la tSche-

essentielle d*animation et de promotion culturelle* 

- Une direction de 1'Institut mauritanien de Recherche Scientifique( 

sciences humaines) auquel il revient d*entreprendre en plus des recherches 

archeologiques, des recherches en histoire, en sociologie et en traditions 

oralese 

- Un Institut des langues nationales dont le rdle est l*etude en vue 

de la production des manuels en langues nationales pulaar, soninke et wolof. 

- Un service des bibliotheques, des musees et centres culturels a 

qui revient la ttche de promotion et de developpement des bibliotheques, 

des musees et centres culturels dans les regions. 

- Un service des arts et de la promotion litteraires. 

- Une troupe artistique nationale dont la mission consistera a entre-

prendre des recherches pour 1*exploitation et la mise en valeur de la musi 

que traditionnelle0 

C. LA PLACE DES BIBLIOTHEQUES DANS LA POLITIQUE CULTURELLE 

"Le principe de toute politique culturelle est de jouer dialectiquement 

entre l*offre et la demande(1)« Et dans le cas des bibliotheques, ne devrait 

on pas considerer le livre comme offre^et la demande^ cette action m&ne qui 

vise a elargir le nombre de ceux qui ont acces aux livres c*est-a-dire 

(1), GIRARD (Augustin).- Developpement culturelsexperiences et politiquese 

- Paris,Unesco, 1972. 
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une politique de lecture qui consiste & accroltre le nombre de lecteurs / 

tout en augmentant la qualite de leurs lectures? 

Dans 1'ebauche de politique culturelle dont nous avons parle.j_ 

plus haut|l*organisation des bibliotheques en Mauritanie devrait compren-

dfetune structure administrative centrale financierement autonome pour 

entreprendre et developper une politique de mise en place de salles 

regionales de lecture a raison de 2 par an, et pour acquerir des bibliobus 

qui seront appeles a toucher les departements et communes de 1'interieur 

du pays qui ne beneficient pas encore de bibliotheque regionale# 

Telle est , brievement esquissee, la situation d'ensemble dans ce pays 

ou i3e grands obstacles semblent se dresser pour un developpement harmo>» , ~ > 
nieux des bibliotheques et de la lecture'publique. 

Quelles ont ete les realisations concretes et qu'existe-t-11 reellement 

comme structures dans ce domaine ? Quelles spnt les conditions favorables 

ou defavorables a la realisation d*un reseau integre de biblidtheques % 

Ce sont la tant de questions auxquelles nous allons tenter de reprendre« 

Et pour arialyser plus profondement ces problemes dans les pages qui sui-

vent, nous avons scinde notre travail en trois grands chapitres : 

d*abord, il nous a semble plus juste de faire le point de ce qui existe 

comme infrastructure bibliotheconomique actuelle en Mauritanie; dans un 

deuxieme chapitre nous analyserons les obstacles qui freinent le develop-

pement.de ces services. Dans le troisieme et dernier chapitre nous tente 

rons d*avancer des propositions d*actions pour une politique nouvelle et 

reellement engagSe de developpement des services au sein d*un reseau 

integre de bibliotheques et de la lecture publique qui partirait du centre 

en -direction de toutes les regions du payse 
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I. ETAT ACTUEL DES BIBLIOTHEQUES EN MAURITANIE 

L*existence du livre et des bibliotheques en Mauritanie date du Xleme 

siecle avec la penetration de l'Islam dans cette region de 1'Afrique, k 1* 

epoque mSme des Almoravides» 

Ghez bon nombre de familles dans ce pays, on trouve encore de nos 

jours des depdts de manuscrits et des livres arabes qui temoignent, s'il 

en etait besoin, la fidelite de la Republique Islamique de Mauritanie h 

cette vocation spirituelle et culturelle qui lui vaut d*§tre consideree 

parmi les sept hauts lieux de Vlslam (1), 

Cependant, si le pays possede une vieille tradition dans le domaine 

du livre, les bibliotheques sont demeurees des proprietee privees jalouse-

ment conservees dans des familles. 

Aussi, est-ce pourquoi n*allons-nous pas etudier ces bibliotheques# 

Notre travail concernera plutdt les services publics, c*est-^-dire ceux 

la mSmes qui relevent de l*Etat0 

I. ̂ _SraUGT^_^^S^nVE_DU_SraVICE_pES_BIBLIOTHEQUES. -

Ce qu*il est convenu d*appeller service des bibliotheques se trouve 

confondu avec les musees et les centres culturels pour former le service 

des musees, des bibliotheques et centres culturels(2)e Ce service releve 

de la Direction des Affaires Culturelles qui elle-mtme, est un organe de 

1 *administration centrele du Departement de la Culture, de 1'Information . 

et des Teleconmunications# Le decret du 14 aodt assigne a cette direction 

la mission de gestion des musees, des bibliotheques et des centree cultu 

rels, et de developpement de ces institutions culturelles, II convient de • 

noter qu'aucun autre texte ne donne axzec details les contours meme de ce 

service, De mSme aucune precision n'est donnee quant aux categories de 

bibliotheques dont il est question dans ce decreto 

2. DE LA LEGISLATION SUR LES BIBLIOTHEQUES 

Toute la legislation sur les bibliotheques en Mauritanie s'articule 

autour de deux lois et d'un decret, Apres la promulgation de la loi du 10 

juillet 1962 sur les bibliotheques, 1'Assemblee Mationale adopte une annee 

plu|tard, une seconde loi relative au depSt legal. .S 
< 

1 ; — • • - —.  • *  —: 
(1) Conaue par les iettres arabe du Moyen Age sous le vocable de "trab-ech-

chinguettM(ld Terre de Chiisgaetti)la Mauritanie a joue d*un renom dans 

Ix1 ensemble du monde musulman. Chijiguetti d*etmorgueillit encore d'6tre la 
septieme cite sainte de l^Islarrio 

(2) Decret 107 - 79 du 14.8.1979 1 n7o> 
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Et le 27 janvier un decret devait consacrer la naissance de la Direction 

des bibliotheques et de la Bibliotheques Nationale. 

LA^LOI^DU^IO^JUHLET^ 1962 

La loi n° 62.155 du 10 juillet 1962 peut & juste titre 8tre consideree 

corame la loi fondamentale sur les billiotheques en Mauritanie. (voir annexe 1)« 

Les dispositions de cette loi en dix articles en prevoient notamment 1'insti-

tution et la mise en place d»un systeme national comprenant : 

a) -une Bibliotheque Nationale de conservation destinee & acquerir, 

conserver et mettre a la disposition des usagers, toute la production nationale 

imprimee et l*essentiel de la civilisation ecrite. 

b) - les bibliotheques publiques et les bibliotheques scolaires ayant 

pour mission de diffuser les moyens de culture dans toutes les couches socia-

les et d*assurer activement l*education des collectivites urbaines et rurales. 

c) - les bibliotheques d*etudes a 1'usage de l*Universite, des Instituts 

laboratoires, etc.... 

^_I^X_DU_27_JUXN_1963 _INSTXTUANT_;L.E_DEp0T LEGAL 

C*est le 27 Juin 1963 que le President de la Republique devait promulguer 

la loi 63« 109 portant statut de la publication et organisation du depdt 

legal en Mauritanie (1). Les dispositions de cette loi, concemant le depdt 

legal se trouvent enoncees aux articles 60 et suivants. La regie du depdt 

legal instito«fct>ar cette meme loi, avait ete placee sous la tutelle du service 

des Archives Nationales (2). 

Apres la creation de la Bibliotheque Nationale, devait intervenir 1* 

adoption par l"Aseemblee Nationale la loi 65.047 du 27 fevrier 1965 portant 

modificationdes articles 60, 66, 67, 70 et 72 de la loi de Juin 1963,ces 

modifications concernant principalement le transfert et l*affectation de la 

Regie du Depdt legal, du service des Archives nationales a celui de la Biblio-

theque nationale. 

(1) JoO. du 7 aotit 1965 

(2) En 1963, la bibliotheque nationale n*etant pas enccre' creee il revenait 

* au service des archives nationales d*assurer le contrdle du depdt legal. 
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^_D^CTIONJDES_BPLTOTHEQUES 

Les dispositions de l*article 5 de la loi du 10 Juillet 1962 prevoient 

au sein du Ministere de l*Education nationale, l*institution d*un organe 

charge d*assurer la cooperation et une liaison entre le departement 

ministeriel et les diverses categories de bibliotheques, 

C*est pourquoi le decret 65.022 du 27 janvier 19.65 devait creer la 

Direction des bibliotheques qui exerce les attributions suivantes : 

- surveillance de la Bibliotheque Nationale. 

- organisation et surveillance des bibliotheques publiques. 

- coordination de l*activite de differentes categories des bibliotheques. 

L*evolution qu*a connue cette direction sera analyse dans le chapitre 

qui vient• 

3. -NATKNALE 

La bibliotheque nationale a ete creee par le decret 65.22 du 27 janvier 

1965, pris en application et: conformement aux dispositions de 1'articl.e 

4 de la loi du 10 juillet 1962. 

La bibliotheque Nationale de Mauritanie, installee a Nouackchatt, 

constitue a la fois une bibliotheque : de con-Servation, un centre de 

documentation sur la Mauritanie et une bibliotheque de recherche. Pour 

renplir ses 3 fonctions qui lui sont devolues aux termes de l*article 

6 du decret portant sa creation, la Bibliotheque Nationale est chargee : 

a)de recevoir et de conserver toutes les publications soumises aux forma-

lites du Depdt legal : 

b)d*acquerir par achats, echanges ou dens tous les ouvrages parus a l*etran 

ger concemant la Mauritanie; 

c)de constituer une collection universelle de recherche. 

En plus de ces fonctions, la Bibliotheque Nationale a ete amenee, compte 

tenu de l*insuffisance et de la faiblesse des moyens dont dispose le pays, 

a jouer egalement et a remplir les rdles de bibliotheques scolaires et de 

la lecture publique qui font defaut. 

4. -5S-96I5®3!15S DE BIBLIOTHEQUES 

1 - Les bibliotheques univeritaires ou d*etudes 

En Republique< Isilamique de Mauritanie, il n*existe pas encore une uni-

versite mais plusieurs grandes ecoles ayant rang ou statut d*Instituts 

y sont creees. Chacune de ses ecoles possede sa bibliotheque et c'est ainsi 

que nous avons : 

1 - La bibliotheque de 1'Ecole Normale Superieure (ENS) creee • 
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en septembre 1970 avec un fonds de pres de 10 000 volumes» 

2)La Bibliotheque de l*Ecole Nationale d'Administration (EeNeAe)creee en 

1966 avec 12 000 voltmes environ# 

3. La Bibliotheque de l»Ecole Normale des Instituteurs creee en 1965 avec 

plus de 8 000 volumes. 

2,- LES BIBLIOTHEQUES DE LEGTURE PUBLIQUE 

En dehors du departement de la lecture publique de la Bibliotheque 

nationale, il n»existe pas encore en Mauritanie ene seule bibliotheque 

publique au sens ou nous entendons un service public de l*Etat gere par 

np personnel d*Etat pour le bien d*un public large et varie. Nous tente-

rons de decrire les raisons de ce retard dans le sous-chapitre consacre 

aux causes de la stagnation du developpement de la lecture publique en 

Mauritanie ou a lfheure actuelle les seules bibliotheques publiques 

existantes sont celles de quelques Ambassades accreditees dans le pays 

(France, U.S.A., Liby, Egypte, Irak, Syrie etc....) 

3. - LESBIBLIOTHEQUES SCOLAIKES 

II existe dans chaque etabliqsement secondaire une bibliotheque 

destinee aux eleves et professeurs mais il faut dire que cette categorie 

encore embryonnaire est loin d*8tre toujours satisfaisante dans la mesure 

ou aucune de ses bibliotheques ne possede des fonds superieurs a 1000 

titres d*ouvrages. 

4e _ LES BIBLIOTHEQUES SPECIALES OU CENTRES DE DOCUMENTATION 

II existe plusieurs bibliotheques speciales ou centre de documen-

tation relevant de divers autres departements ministeriels ou d»organismes 

prj.ves ou semi-privese On peut citer entre autres ! 

- le service de documentation de la societe nationale d'importation de 

Mauritanie (S.N.I.M.) qui possede un fonds de livres et surtout de docu-

ments de pres de 13 000 titres ; 

- la bibliotheque de 1'Ecole des Cadres ruraux de KaSdi avec un fonds 

de 5 000 ouvrages ; 

- le laboratoire de recherche agricole de KaBdi avec une bibliotheque 

de 7 000 ouvrages et documents ; 

- le service*. de documentantion de la Societe Nationale de Qeveloppement 

rural (SONADER) avec 4 500 titres de documents; 

- la bibliotheque de l*Institut Mauritanie de recherche scientifique 

cree en 1975 evec un fonds de 4 500 titres ; 
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- le service de docxmentation de la Direction des etudes et de la 

programmation du Ministere charge du plan; 

- la division de la documentation de la Direction des Mines et de la 

Geologie ; 

- 1'unite documentaire (projet) du Ministere du Developpement Rural; 

- la bibliotheque de l*intitut Pedagogique National avec pres de 6 000 

titres d'ouvrages« 

Cette situation sommairement decrite de 1'etat actuel des 

bibliotheques et de la documentation en Mauritanie permet de faire les re-

' marques suivantes : 

- une certaine lethargie dans le developpement des services de lecture 

publique ; 

- un manque d*interSt des dirigeants pour les bibliotheques; ce qui ne 

peut relever que d*une certaine incomprehension; 

- l*absence totale d'une structure administrative centrale apte a redy-

namiser, a promouvoir et a polariser l*action des bibliotheques ; 

- 1 * inadequation des structures legislatives datant de 1'aube des 

independances et souvent con§ues pour d*autres types de societes ; 

-1 *etat embryonnaice voire m8me presque nul des bibliotheques scolaires ; 

- l*absence totale de lecture publique dans les regions» Seule la capitale 

Nouakchott beneficie d*une certaine infrastructure bib1iotheconomique 

comme si 1 * immense majorite des mautitaniens vivant dans les campagnes 

n*etait point concernee par le probleme de developpement et partant 
n'avait pas besoin de ces instruments de depassement et d'evasion, pour 

reprendre une formule d*Andre Maurois (1) • 

- Le manque de coordination et de cooperation entre les divers centres 

de-documentation et bibliotheques specialisees, relativement assez 

nombreux» 

Manifestement, nous constatons donc un serieux retard du deve-

loppement de la lecture publique en Mauritanie, comparativement avec 

d*autres pays voisins• Et si 18 ans apres la promulgation de la loi sur 

le systeme national des bibliotheques, aucune en dehors de la Bibliothe-

que Nationale, n*a vu le jour en Mauritanie, nous avons tout lieu de 

penser que cela tient beaucoup plus a une inccimprehension et a un manque 

d* interSt de la part des tenants du pouvoir» 

(1) MAUROIS (Andre)- La bibliotheque publique et sa mission,- Paris,Unesco 

1961. 
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Le retard mauritanien nous semble aussi provenir comme nous l»avons 

souligne plus haut, de 1'inadaptation de la base juridique de ces 

institutions au contexte mauritanien» 

Ce retard est enfin dO k de nombreux autres facteurs que nous 

allons essayer d»analyser dans le chapitre suivant» 
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II - LE CONSTAT : LA STAGNATION DU DEVELOPPEMENT DES SERVICES 

DE BIBLIOTHEQUES. 

La situatlon des bibliotheques en Mauritanie pourrait 

bien paraltre bonne si nn la conpare a celle de bon nombre de pays afri -

cains francophones. Mais que 1'idee rie vienne pas de 1'opposer, dans ce • 

domaiafij» aux pays africains d'expression anglaise, car les situations ne 

seraient point comparables. 

En effet, on peut constater un grand ecart et un enorme 

fosse entre le d6veloppement des bibliotheques qui sont en plein essor 

dans les anciennes colonies britaniques tandis qu*elles marquent un se-

rieux recul dans les pays africains d*expression franqaise. Le retard que 

les. derniers ont par rapport auxpremiers serait tout aussi comparable a 

celui qu*a connu la France a cdte-.des pays anglo-saxons dans la deuxieme 

moitie du XlXeme siecle (1). 

Le retard mauritanien en matiere de bibliotheques et de la 

lecture publique serait-il alors le fait de 1'heritage colonial ou . .i 

convient-il de lui chercher d'autres facteurs lies a une mauvaise vision 

des dirigeants mauritaniens m&nes? Comment expliquer ce retard.^ 

Le developpement des services de bibliotheques dans ce pays connait une 

stagnation, c'est un fait. Quelles sont les manifestations et les causes 

reelles de cette stagnation? Ce sont la tant de questions que nous allons 

tenter d*analyser dans les v pages sui.-;au.ivent. 

H LES MANIFESTATIONS-.DE LA-STAGNATION. > 
* r" . — 

1.1« Les investissements et les budgets dans les bibliotheques. 

Comme beaucoup d'autres pays en voie de developpement, la Mauritanie 

consacre pres du tiers de son revenu national a 11enseignement et a 1 * edu-

cation. 

(1). HASSENFORDER ( Jean).- Developpement compare des bibliotheques 

publiques en France, en Grande-Bretagne et aux Etats-Unis dans la 

seconde moitie du XlXeme siecle(1850-l914).- Paris, Cercle de la 

Librairie. 1-9 67 e 
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Ces efforts n'ont cependant donne jusqu'lcl que des resultats falbles/ 

avec un taux d'alphabetisation qui tourne autour de 17 % et celui d'une 

scolarisation se situant & 23 %• 

L'une des tSches les plus urgentes est en effet de developper les moyens 

d'instruction et de formation des jeunes et des adultes. Une chose reste 

cependant certaine; c*est que les ressources financieres et humaines dispo-

nibles ne permettent pas d'envisager une telle expansion par des methodes 

qui n'engloberaient pas-comme pour la construction dfecoles et de salles 

de classe- la mise sur pieds d'une infrastructure de bibliotheques, capable 

de pallier aux insuffisances de 1'enseignement. 

Andre Maurois ne disait-il pa^, avec juste raison qu* "aucun enseignement 

ne peut Stre complet si la bibliotheque ne devient 1'auxiliaifce de 1'ecole"® 

Pouratteindre un public de plus en plus large, avec de maigres ressources, 

un pays connie la Mauritanie se doit de recourir a des methodes qui ont fait 

leur preuve. 

Tant que les plans de developpement continueront d*ignorer les bibliotheques 

les resultats de tout systeme d*enseignement seraienjt faibles. 

Les investissements dans les bibliotheques sont jusqu*iciAnuls et les 

budgets insignifiants. Aucun des divers plans de developpement economique 

et social, elabores jusqu*ici, ne prevoit la construction d*une bibliotheque 

de lecture publiqueeTout comme pour les projets d'investissement en 

direction de 1'ecole, il importe pourtant que s'etablisse une etroite 

cooperation entre le ministere charge de 1'enseignement afin que, dans le 

cadre des previsions budgetaires de constructions d^ecol^js n soit 

inclus celle des bibliotheques# 

Le developpement des services de bibliotheques implique 

en effet des investissements cottteux et & long terme qui ne produisent 

des effets qu*apres une periode relativement longue de demarrage. Mais 

que representent ces investissement par rapport a ceux engages dans 

1'enseignement ? et que serait cet enseignement sans 1'apport des 

bibliotheques ? 
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2,Le personnel des bibliothegues et la penurie des cadres 

Le manque de cadres constitue & priori le probleme 

fondamental pour lequel il inq>orte d*apporter une solution afin de 

promouvoir un developpement reel des services. Depuis 11 independance 

une douzaine seulement de cadres furent formes et parmi ceux-ci on en 

conpte cinq qui sont restes attaches a la profession ; cinq autres 

auraient oriente leurs ambitions vers d*autres branches de lfadminis-

tration qui offrent plus d*avantage et de garantie, tandis que l*on 

retrouve deux cadres dans les forces armees et de securite-aussi 

paradoxal que cela puisse parattre» Gette fuite des cadres ne trouve 

sa raison que dans les structures d*accueil qui ne sont pas de nature 

a encourager une vocation et Jk-raainteftir les cadres», 

Aussi, inporte il de revaloriser la prof=ssion de bibliothecaires 

documentaliste en lui accordant au niveau de la Fonction publique 

le cadre statuaire qu*il faut. Ge metier qui devrait etre aligne 

et assimile a ceux de 1'Information ou de 11 enseignement ne pourra 

veritablement attirer les jeunes que quand les pouvoirs auront 

cesse de 1*assimiler .lt l*administration generale. En tous les cas 

les structures juridiques actuelles dens ce domaine bien precis des 

bibliotheques ne peuvent aucunement garantir le maintien de 11embryon 

de cadres qui existe, encore moins que d*en attirer.d*autres. 

En tout etat de cause, c'est tout 1 *avenir du secteur des bibliotheques 

. de la documentation en general qui se trouve engage avec ce probleme 

car il serait pour le moins difficile de maintenir le personnel qua-

lifie indispensable au bon fonctionnement de ces institutions avec 
des cadres possedant des dipidmes sous -evalues ; ne pouvant esperer une 

amelioration de leur sort, ni m@me obtenir une garantie quelqonque 

quant a leur avenir et celui de leur foyer, alors qu* il leur est 

constamment donne de voir de "promotionnaires " non mieux pourvus 

d* instruction^ evoluer favorablement dans leur cadre statuaire 

d'origine, et que s'offrent par ailleurs des ouvertures plus interes-

santes dans d*autres domaines. Aussi, est-ce pourquoi ces cadres sont 

irremediablement amenes a remettre en cause leurs statuts ou leurs 

contrats comme cela est arrive plus d'une fois. 
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3. L'activite de la Bibliothegue Nationale 

Dans les pages qui precedent nous avons deja dit que 

la Bibliotheque nationale est a 1'heure actuelle le seul service public 

qui dispense de la lecture publique. C*est pourquoi nous pensons qu*il 

est utile de parler de ses activites qui peuvent et doivent nous servir 

de reference. 

Le departement de la lecture publique de la Bbibliotheque Nationale 

comprend les trois sections suivantes 

- Sectiori de lecture publique pour enfants de 8 a 15 ansV 

- Section de lecture publique pour adultes ( ouvrages en langue 

nationale arabe ) 

- Section de lecture publique pour adultes ( ouvrages en langues 

etrangeres)• 

Les credits qui lui sont alloues annuellement pour son fonctionnement 

n'ont guere depasse le<> 600 000 ouguiya soit 60 000, 00 FF environ# 

Comment des lors amener cette institution a remplir efficacement la 

mission qui lui incombe a savoir : 

- acquerir et conserver la totalite de la production nationale imprimee 

du payse 

- etablir la bibliographie nationale du pays. 

- reunir une collection etrangere d*interet universel. 

- jouer en outre le rdle de bibliotheques publiques et scolaires 

qui n'existent pas encore. 

- concourir au developpement de la bibliotheconomie. 

La faiblesse des credits est telle que 1'institution ne peut acquerir 

plus de 500 livres par an. Les 307 periodiques auxquels la bibliothe-

que nationale s*etait abonnee en 1973 se trouvent reduits a une cinquan-

taine de titres en 1979. Quoi de plus inquietant ? 

En novembre 1979, les collections d*ouvrages de lecture publique se 

chiffaient a 18. 648 titres pour un total de 1675 lecteurs regulierement 

inscrits aux trois sections citees plus haut. En considerant les 

lecteurs non inscrits mais qui viennent tout de mtme a la biblio-

theque, les sections de lecture publique reqoivent deux cent cinquante 

a trois cent lecteurs par jour soit un total de pres de 10.000 lecteurs 

par mois0l 



Ce chiffre apparemment faible,- s'explique par le fait que la Biblio-

theque Hationale s*est gardee compte tenu de ses moyens trop limites 

a ne pas consentir de pret a lfexterieur, La lecture se fait sur placet 

Aussi, ce service qui presente pourtant un interet evident pour les 

jeunes, souffre enormement du manque de renouvel1ement de ses acquisitions 

et les lecteurs qui sont en majorite des scolaires ne tardent pas & 

sentir le mal# 

2. ANALYSE DES CAUSES DE LA STAGNATION. 

1« L*incomprehension des dirigeants. 

II est aujourd*hui admis que la croissance economique d*un pays depend 

de plus en plus du rythme de la recherche scientifique et de 1'aptitude 

a en exploiter rapidement les resultats dans la provrfuction. 

En effet, la science et la recherche produisent sans cesse- c*est 

banal de l'affirmer - de nouvelles connaissances dans les pays que 1'on 

est constamment en quete de moyens permettant dfutiliser ces connaissances 

pour le developpement de nos economies nationales. Les dirigeants dans 

ce pays, doivent se convaincre qut?'-S'e developpement et la crSAtion des 

services de bibliotheques, de docvimentation et d* information scientifi-

que, seuls pourront aider de maniere appreciable, et soulager conside-

rablement les scientifiques, les chercheurs et les techniciens, qu*ils 

s*interessent a des problemes fondamentaux ou qu*ils soient engages 

dans des activites experimentaleso Les progres des techniques et des 

connaissances sont tels qu*un pays comme la Mauritanie qui voudrait 

s*ouvrir la voie d*un developpement politique, economique, social et 

culturel, doit encourager et organiser un systeme de bibliotheque, de 

documentation et d1information scientifique. 

II n*est pas evident que les dirigeants aient pleinement conscience du 

rdle d*une bibliotheque ou d*un centre de documentation dans les mecanismes 

de tout systeme de developpement economique . Les budgets alloues a ce 

g»nre d*institutions et la situation meme offerte aux professionnels 

temoignent s*il en etait besoin cette incomprehension et par consequent, 

le manque d*interSt qui entratne le retard que nous avons et que nous 

aurons toujours par rapport aux pays developpes. 

Une politique de la lecture s*inscrit bien dans une politique generale 

d* information et de formation qui nfest pourtant pas a justifier. Mais 

malheureusement en Mauritanie, cela n*entralne pas jusqu1ici les pouvoirs 

publics a mettre en oeuvre de moyens suffisants pour instaurer une veri-

table politique de la lecture. 
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La bibliotheque doit Stre consideree comme un Squipement culturel 

de base qui ne saurait se definir hors des realites sociales, determinan-

tes« Pas plus qu'elle ne saurait se definir hors de tout processus 

d'education et d'enseignement de masses» 

2eInadaptation des structures# 

Le fait que le developpement des bibliotheques publiques et 

d*une maniere generale 1'information et la formation, relevent a la 

fois de plusieurs Dcpartements ministeriels, peut Stre considere comme 

l*une des raisons essentiels qui ont contribue k accentuer la stagna-

tion du developpement de ces services en Mauritanie» Des structures 

juridiques heritees du colonialisme ne sont pas pour autant etrangeres 

a cette situation que connatt le pays en matiere d*infrjstructure de 

bibliotheau?s et de documentation; car si aux lendemains de 11 independanr-
,U»t (tjf 

ce etait necessaire pour l*efficacite d'un bon systeme de bibliotheques 

et de la documentation, le manque d*actualisation de cette legislation 

ai contribue a freiner tout developpement dans ce secteur6 



- 19 -

III. PROPOSITIONS D»ACTION : POUR UNE FOLITIQUE NOUVELLE DE 

DEVELOPPEMENT DES BUBLIOTHEQUES' . 

Dans une etude publiee en 1971# Garlos Victor Penna (1) faisait 

temarquer que : "la planification des bibliotheques, bien qu*elle 

soit un complement de la planification de Veducation, n*a pas requ 

jusqu*ici toute 1'attention qu*elle merite et, si on 'la corisidere en 

fonction des besoins -de la recherche et du developpement, on constate 

qu^elle en est, a ce point de vue egalement, h ses debuts"» 

Ce point de vue illustre bien la situation dans les pays en 

voie de developpement en general et en Mauritanie en particulier. 

II ne semble pas que les responsables de ce pays aient pleinement 

conscience du rdle de la bibliotheque tant aussi bien dans 1'education 

que dans l*action sociale et culturelle. L*apport de la bibliotheque 

dans le domaine bien precis de 1»enseignement est pourtant dfune 

importance capitale j car le processus de developpement de 1'enseigne-

ment dans ce pays comme dans tant d»autres en Afrique, rencontre de 

serieux problemes dfis au taux de plus en plus eleve de 11analpha-

betisme chez les adultes, a 1*augmentation des effectifs resultant 

d'une demande croissante d*education, a 1'augmentation du nombre des 

jeimes qui, au sortir de Vecole ne peuvent pas s»inserer dans le 

systeme economique et a la penurie d1enseignants qualifies. 

Devant de tels problemes, une infrastructure de bibliotheques, 

bien assise, peut sucsiter un elan pour ronpre avec des methodes 

traditionelles perimees a une epoque ou les connaissances evoluent 

rapidement» Les deperditions scolaires annuelles n*en seront que 

plus limiteeso ' 

L*Unesco elle-m&ne, n1a-t-elle pas dans son "Manifeste sur 

la bibliotheque publique "publie en 1972, declare que : "force viure 

au service de 1'education, de la culture et de 1 * information...•• 

(1) PENNA (Carlos Victor). -La planification des services de bibliothe-

que et de la documentation.-Paris, Unesco, 1971. 
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la bibliotheque publique est le principal moyen deebnner & tous^libre 

acces au tresor des pensees et des idles humaines et aux creations de 

1 * imagination de 1'homme# La bibliotheque publique a pour tdche de 

reposer l*esprit de 1'homme en lui fournissant des livxes pour son 

delassement et pour son plaisir, de venir en aide a l*etudiant et de 

faire connattre les progres de la technique, de la science 

et de la technologie»»# la bibliotheque publique doit donner aux adultes 

et aux enfants la possibilite de marcher de pair avec leur epoque, de 

ne jamais cesser de s'instruire et de se tenir au courant des progres 

accomplis dans les sciences et dans les artse#»e ses collections doi-

vent Stre la preuve vivante du savoir et de la culture.#» la page 

imprimee est depuis des siecles l*instrument universellement admis de 

la diffusion du savoir, des idees et de 1 *information; les livres, les 

revues, les journaux demeurent donc les principales ressources que 

doivent posseder les bibliotheques publiques. 

Toutefois la science a cree de nouveaux types d*archives qui occupenont 

une place de plus en plus .grande dans les fonds des bibliotheques# 

Adultes et enfants doivent pouvoir y trouver des ouvrages reproduits 

en un format reduit qui facilite leur stockage et leur transport, des 

films, des diapositives, des disques, des bandes de magnetophone et de 

magnetoscope, ainsi que le materiel neceosaire a l*usage individuel ou 

dans le cadre d*activites culturelles,#0 la biblioteque publique doit 

afin de pouvoir satisfaire les goOts de tous les &ecteurs,quelle que 

;soit leur instruction ou leur culturee Toutes les langues, employees 

par une coramunaute doivent 8tre representees et la bibliotheque doit 

posseder dans la langue originale les livres qui revStent une importance 

mondialeoeee "o 

Le mfene manifeste definit quatre fonctions essentielles de 

la lecture publique : divertissement, culture, information et vulgarisa-

tion, documentation et etude# 

Aussi pouvons nous considerer que l'objet d*une bibliotheque publique 

serait de mettre a la disposition de tous sans consideration d*dge, de 

de religion ou d* appartenance sociale, une variete de livres et.de 

documents susceptible de repondre a une ou deux ou trois ou toutes les 

quatre fonctions citees plus haut. 
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La mission de la bibliotheque de lecture publique ne serait-

elle pas comme nous 1'apprend Hassenforder, de " permettre la continuation 

de la lecture et sous cette forme la poursuite de 1'education. La biblio 

theque jouera ainsi un rdle essentiel dans 1'education des adultes, ou 

mieux, dans ce cas , l*education prolongee selon le terme anglais"further 

education", A qttoi bon en effet d'apprendre & lire au peuple si apres le 

stade d*apprentissage de la lecture, le peuple n'a rien k liree Et comme 

l*ecrivait en 183 6 F#Delessert : "Ce grand bienfait de l*instruction pri-

maire generalement repandue serait loin de remplir son but, de developper, 

comme nous devons le desirer, 1'intelligence et la moralite de ceux & qui 

elle est donnee, si a mesure qu*on organise les ecoles, on ne cherchait ik 

fournir de bonnes lectures a ceux qui regoivent 1'instructioneee" 

A partir de ces quelques considerations sommes-nous en droit de nous poser 

les deux questions fondamentales a savoir: 

-qu*est-il necessaire et mSme indispensable de faire en Mauritanie 

pour rattraper le retard marque dans le developpement des leibliotheques 

et de la lecture publique? 

-A defaut du necessaire et de 1'indispensable quelles doivent Stre au 

moins les actions possibles et realisables dans 1'immediate 

De la bonne reponse a ces deux questions dependra une reelle dynamisation 

des services de bibliotheques dans ce pays. 

1e Du necessaire a 1'indispensable» 

1e1 Mietoc affirmer le r8le et les devoirs de 1'Etat» Un 

grand auteur franqais, Je Duhamel a dit: " L*Etat n*est pas lii pour creer 

la culture, mais pour 1'aider a nattre, ou l*aider a'transmettre dans les 

oeuvres vivantes qui font son constant enrichissement, et dans les oeuvres 

acquises, qui font notre commun heritage". 

II revient en effet a l*Etat la mise en place d*une politi-

que culturelle dont les bibliotheques constituent l*un des aspects et non 

le moindre» Ceci est d'autant plus indispensable que dans un pays conme la 

Mauritanie, sur une population active estimee a 275000habitants, 50,000 

sont dans le secteur moderne tandis que 225 000 se trouve Stre dans le 

secteur rurale 
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Le r81e de l^Etat devra s'etendre dans les quatre directions a savoir : 

11information, la coordination, la recherche et la creatione G*est 

d*ailleurs seulement quand ces quatre tSches sont entierement assumees 

que lfon aboutit k une rSelle democratisation de l*action culturelle 

en Mauritanie» 

L*Etat est ici la seule autorite qui puisse et qui doive 

prendre la mesure des besoins qui decoulent a la fois de l*evolution 

sociale et dfun developpement culturel. 

II revient a l»Etat d«elaborer et de finaliser l«action 

a entreprendre, de determiner les objectifs prioritaires et de 

degager les moyens necessaires correspondants» C'est aussi a 1'Etat de 

mettre en place les instruments d'analyse des besoins et de contrdle 

de resultats. Les autorites centrales qui relevent de l»Etat et de 

son principal organe, le gouvernement, peuvent et doivent informer 

les autorites locales et former des hommes sans lesquels l*infrastruc-

ture bibliotheconomique la mieux elaboree et dotee se degraderait au 

moment mSme de sa mise en oeuvre, 

Le niveau d* intenrention des pouvoirs publics dans 

1 *action a entreprendre en direction des bibliotheques devra avoir 

deux fondements essentiels $ d*une part, le droit a la culture 

qui a pour corollaire le devoir pour les mSmes pouvoirs publics 

de veiller a ce que tous les citoyens du pays aient les moyens 

d*exercer ce droit efc, d'autre part, 1'etabli6sement de liens inse-

parables entre le developpement culturel et le developpement general. 

Les pouvoirs publics doivent se convaincre que le 

developpement est global. II n'est pas sClr qu'en Mauritanie, les diri-

geants aient pleinement saisi la portee du texte qui proclame un 

nouveau droit de l'homme i le droit li la culture. 

"Tout homme a le droit & la culture comme il a le droit & l'education 

et au travaile Cela signifie que les pouvoirs publics doivent lui 

fournir les moyens d'exercer ce droit" (1) 

(1) MAHEU (Rene).- Allocution d'ouverture de la conference de Venise 

Paris, Unesco, 1970. 



Le rdle et les devoirs de 1'Etat dans la creation et la 

gestion dftm systeme national de service de documentation, d*infor-

mation et de bibliotheques constituent donc k la fois une necessite 

et une partie inportante et indispensable de toute politique enga-

gee en matiere de developpement economique et social. 

Mais si gouverner est, dans un sewadministrer. une adminis-

tration n'est possible que si elle estVl'instrumente Une legislation 

sur les bibliotheques publiques et une necessite evidente. 

Une meilleure administration des bibliotheques en Mauritanie necessi-

te a notre avis une certaine readaptation et un reamenagement des 

textes existants. 

1»2» Reamenager les structures juridiques. 

L'efficacite d»un service de bibliotheques depend en bonne 

partie de la legislation mise en place pour en assurer et justifier 

1'existence. 

En Mauritanie, les textes de base qui necessitent un reamenagement 

sont les suivants : 

l^ La loi du 10 juillet 1962. La premiere remarque qui s'impose est 

que ce texte date comme nous l«avons deji dit des lendemains de 

I * independance et insipire de la legislation frangaise. 

II semble que son application soit aujourd'hui plus qu'hier difficile 

a realiser dans un contexte marque par une specificite "propre et une 

evolution constante des idees. 

Elabore par le legislateur franqais, le texte de loi 

probablement inspire de 1'ordonnance du 2 novembre 1945 sur les 

bibliotheques centrales de pr@t en France, devrait a notre avis Btre 

d'autant plus modifie que depuis 1966, il n'e*iste plus de communes 

en Mauritanie ou la loi divise le pays en regions, prefectures et 

arrondissemnts ayant a leur t@te des gouverneurs, prefets et chefs 

d* arrondis sement. 

II ne semble pas d*ailleurs comme le prevoient les dispositions des 

a^ticles 1 et 7 de la loi que les communes - a supposer qu'elles exis-

tent-soient teoujours en mesure de prendre en charge entierement, 
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1 *organisation des bibliotheques communales# 

"Article 7« L*organisation et le fonctionnement de toutes les 

bibliotheques officielles inconrbent i 1'autorite centrale les douze 

premieres annees (1962 - 1973 )«" Pendant cette periode, les autorites 

communales peuvent dans la mesure de leurs moyens, contribuer au 

financement des bibliotheques organisees sur leur territoire. 

"A partir de la mSme date (1974), 1'organisation des bibliotheques 

communales sera S. la charge des commtmese 

•'La Direction des bibllotheques la bibliotheque nationale et les 

bibliotheques d*etude demeurent a la charge d*Etat ou des organismes 

dont elles dependent". 

En d*autres termes cela signifie qu'S. partir de 1974, toute commune 

qui ne serait pas en mesure de prendre en charge 1'organisation 

et le financement d*une bibliotheque de lecture publique, en serait 

privee et ses populations n'auraient pas le benefice de la lecture 

publique 

La preuve est d*ailleurs faite que 1'Etat mSme n*a pu assunier le mini-

mum du rdle qu'il s*etait assigne, La direction des bibliotheques creee 

en janvier 1965 devait 8tre reduite k sa "plus faible expression"#pour 

devenir aujoud*hui la division des bibliotheques# La Bibliotheque. 

nationale qui est le seul service cree depuis 1965 nfa d*ailleurs 

toujours pas connu le developpement que ses utisateurs potentiels sont 

en droit d*en attendre# II est alors manifeste que l*Etat n*a pas 

su a.pas pu respecter ses obligations et ses engangements dans le 

domaine des bibliotheques. 

LeSreamenagementsa apporter a la loi dulO Juillet 

1962 sont d*autant plus necessaires et indispensables qu*ils devront 

determiner et reaffirmer les devoirs et obligations despouvoirs pub«y 

lics; et garantir ciWt£i a coup sdr le developpement des serviceso 

2) Le Depftt legal. 

Si la loi sur le depSt legal a ete promulguee le 27 Juin 1963, aucun autre 

texte n*a ete a ce jour pris en application de la loi pour assurer 

l*organisation et les modalites de fonctionnement de ce dep8t legale 
Cta 

Important. et^ multiple est/le rftle du depdt legal car de m&ne qu*il permet 
' l ** 
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d*acquerlr la totalite de la production inprimee du pays pour 

l*etabllssemnt de la bibliographie nationale, le depdt legal devra tout ' 

aussi bien servir le,'.service des echanges dfune bibliotheque nationale^, 

echanges indispansables au progres des connaissanceso Aussi, est-il 

necessaire que par le nombre d*exemplaires deposes a la Regie du depdt 

legal, la bibliotheque nationale qui en est responsable puisse satis-

faire les besoins d*echangese Les dispositions de 1'article 62 de la 

loi du 10 juillet 1962, prevoient le depdt de dexix exemplaires par 

1'imprimeur et d*un exemplaire par 1'editeur alors que pour le seul 

besoin de la bibliotheque nationale deux exemplaires sont h. peine suffi-

santse Si un service des echanges devait voir le jour, il est evident 

que ce n*est point avec un exemplaire que la Bibliotheque nationale 

saura enrichir ses collections etrangeres. II semble donc necessaire 

et indispensable : 

a) d'edicter les decrets d'application de la loi. 

b) de reamenager les dispositions prevues aux articles 

62 et 70 en prevoyant le depdt d*une douzaine d'exemplaires dont le 

tiers au moins serait destine au futur service des echanges.interna-

tionauxo 

c)de prevoir des dispositions relatives aux theses 

ou memoires soutenus et toute autre publication produite par des 

ressortissants mauritaniens a l*exterieur du territoire. De telles 

dispositions sont d*autant plus necessaires qu*il n*existe pas encore 

de noa jours ni d*universite, ni de maison d*edition en Mauritanie. 

3) Le statut du personnel des bibliotheques. 

Si le manque de cadres nombreux et qualifies, constitue un des aspects 

qui caracterisent la stagnation des bibliotheques en Mauritanie, c'est 

bien parce que des structures d*accueil aptes a susciter la vocation et 

a encourager le maintien des cadres, font defaut. Le personnel cadre 

des bibliotheques est aujourd*hui regi par les decrets 69.386,69.387, 

69.388 et 69.389 du 27 novembre 1969 portant dispositions statutaires 

applicables aux corps classes en categories A,B,C et D de la Fonction 

publique. Cornpte tenu de la devalorisation et de la depreciation 

de la profession de bibliotecaire, attestees par le bas niveau des 



- 26 -

baremes indiciaires par ropport au niveau eleve de recrutement et par 

rapport a d*autres branches de l*administration, il faut dire qu'il ne 

sera pas permis ni possible d*attirer des cadres vers les services de 

bibliotheques et de documentation, Aussi importe-t-il d*apporter des 

modifications a ces textes actuellement en vigueur qui ne peuvent en 

tous les cas aucunement garantir le maintien de 1* erobryon de cadres qui 

existent a 1'heure actuelle* Ces cadres pourraient etre d*ailleurs 

irremediablement conduits k orienter leurs ambitions vers d'autres 

secteurs de 11administration qui offrent plus d*avantages materiels et 

plus de prestige, II est necessaire et meme indispensable d*elaborer 

un texte modificatif aux decrets cites plus haut et relatifs aux 

statuts particuliers du personnel des bibliotheques, des centres de 

documentation et des archives* Tout comme les baremes indiciaires 

devront Stre amelioreti, le personnel scientifique devra comprendre trois 

categories avec trois niveaux differents de recrutement. Ce personnel 

sera donc constitue de : 

a) Con6ervateurs dont le niveau de rectrutement 

sera la licence ou un diplSme juge equivalent par la commission d* equi-

valence des diplSmes du ministere de 1'education nationale. Ils jevraient 

Stre alignes sur les professeurs licencies de 1'enseignement secondaire, 

titulaires d*une maitrise» IIs devraient avoir 850 comme indice de base 

et pourraient plafonner a 1450« 

b) Bibliothe.caires dont le niveau de recrutement 

serait le baccalaureat ou un dipldme juge equivalent par la Commission 

d*equivalence des dipldmes du Ministere de 1'education nationale0 Ils 

devraient Stre alignes sur les professeurs adjoints des lycees et colle-

ges et debuter avec 650 comme indice de depart pour finir a 1250. 

c) Bibliothecaires adjoints ou sous-bibliothecaire 

dont le niveau de recrutement sera le B.E.P.C. ou tout autre diplSme 

juge equivalent par la Commission d*equivalence des dipldmes du.Ministere 

de l*education nationale. Apres une formation de doux ans pouvant Stre 

assuree au niveau de 1*E.N.A. ou de 1'Ecole Normale Superieure, ces cadres 

seront alignes sur le corps des Instituteurs et debuteront a 1'indice 

480 pour plafonner a 900. 

Ces trois categories de cadres constitueront i ne pas en douter les ele-

ments essentiels et indispensables qui devront egalement etre assistes 

d'agents*de 'bibliotheques et d*un personnel technique et administratif. 
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2 t-^jsosstole^au^reallsable e 

La Mauritanie est certes un pays economiquement faible et comme dans 

beucoup d*autres pays en voie de developpement, il semble que l*organi-

sation d*une infrastructure de bibliotheques et de la documentation ne 

puisse pas constituer la priorite des priorites» Cependant un minimum 

pourrait Stre fait en direction de ces institutions sans lesquelles, 

l*education qui est l*un des facteurs essentiels de tout developpement ne 

connattra pas de progres» 

On pourra multiplier par dix les credits consacres h. la jeunesse et par 

cent ceux de 1* enseignement, rien ne changera tant que les pouvoirs 

publics ne se convaincront pas que l*ecole est une cle du developpement 

c*est a - dire des bibliotheques# 

S*il est donc admis de dire qu*il n*y a point de 

developpement economique sans progres de l*education, il nous faudra 

realiser que sans bibliotheque point de progres de 1 * education# La 

bibliotheque ne setait-elle donc pas en definitive la cle a tout deve-

loppement economique, culturel et social ? 

Cette seule deduc tion logique devrait conduire les pouvoirs publics h. 

prendre conscience de la place que devra occuper un systeme de bibliothe-

ques dans la politique globale de developpement. 

— 4) Creer un oreane central de direction des services de bibliotheques 

conformement aux dispositions de l*article 4 de la loi du 10 Juillet 

1962« serait le prelude h. un reel developpement de la lecture publique 

en Mauritanie* La direction de ce service central placee sous la tutelle 

du ministere chargee de la culture, pourrait avoir pour principales 

fonctions : 

a) la conception et l*etude de tous les problemes 

relatifs aux bibliotheques» 

b) la coordination et l*animation par le developpement des -

services interessant l*ensemble des bibliotheques sur le territoire» 

c) la charge de la formation professionnelle iL tous les 

niveaux. 

d) la gestion directe et le contrSle de l*activite des 

futures bibliotheques relevant d*autres collectivites» 

v • N*- e) la tutelle directe de la Bibliotheque nationale. 
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Compte tenu du manque de cadres hautement qualifies dans les domaines des 

bibliotheques et de la documentation, la direction des services de 

bibliotheques et de la lecture publique peut, dans un delai qui ne 

devra toutefois pas exceder cinq ans, 8tre cumulee avec la direction 

de la Bibliotheque nationale* 

-2) Entreprendre la formation d'un personnel qualifie> , 

Le ^onctionnement effectif des diverses composantes d'un systeme natio-

nal de bibliotheques et de la iecture implique 1'existence d'un per-

sonnel nombreux varie et qualifie dont la Mauritanie ne dispose pas 

a lTheure actuelle. Le pays ne disposant ni d'une ecole de formation, 

ni meme des stuctures universitaires necessaires a 11implantation d'un 

etablissement de formation du personnel des bibliotheques, tous les 

cadres devront itre envoyes a 1'etranger. 

II est possible et realisable d*entreprendre une etude pouvant servir 

de plan directeur pour le eecrutement et la formation d'un personnel de 

trois niveaux differents cependant appeles tous a constituer les elements 

permanents de la conception du systeme. Ces plans peuvent comporter : 

a) un plan a moyen terme pour les annees 1981-1985 soit sur cinq 

ans avec des previsions de croissance annuelle . 

b) une specification de la qualification desiree pour le personnel 

-Maltrise, D-.S.B, dipldme de l'ESI de Rabat - Diplome EBAD de Dakar, 

autres exigences 

c) une recapitulation de la demande previsible pour la formation 

du personnel des etablissements scolaires elf des futurs centres cul-

turels regionaux. 

Le plan pourrait etre conqu de maniere a avoir au bout des 5 ans 

un "embryon dfenseignants en bibliotheconomie, en bibliologie et en 
QJJL 4 « 

informatique documentaire, en vue de permettre^gouvernement fll envisager 

la creation d'une ecole nationale de formation des cadres. Le plan de 

formation des cadres superieurs des bibliotheques ne devra toutefois 

pas empecher de mener parallelement la formation des cadres moyens et 

ceux d'execution. 

Cependant un prealable s*impose avant 1 *elaboration et la mise en 

oeuvre de tout plan de formation des cadres. Ce prealable est le reamena-

gement ou les modifications. 
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necessaire, i apporter aux textes portant statuts des personnels des 

bibliotheques, centres de documentation et des archives» Le statut 

& modifier devra comprendre : 

A« Cadres ou personnel scientifique 

- conservateur au lieu d*inspecteur comme prevu dans le 

decret du 27 novembre 1969« 

- Bibliothecaire» 

- Bibliothecaire adjoint* 

Bo> Auxiliaires ou personnel contractuele 

- les agents des bibliotheques 

- les secretaires bibliothecaires 

- les gardiens, surveillants et manoeuvres 

3}Bntreprendre le developpement des bibliotheques au niveau . 

regional. 

Le developpement des bibliotheques et de la lecture publique au niveau 

regional devra 8tre entrepris progressivement en tenant des possibilites 

tres limitees du pays et des difficultes que ce dernier connatt par suite 

d*une guerre injuste et de cette calomite oaturelle qu*il subit avec 

la secheresse, 

Cest pourquoi, il semble plus raisonnable et rationnel de demarrer la 

lecture publique en direction des regions i partir du departement de la 

lecture publique de la Bibliotheque nationale. 

Ce detnier devrait servir de centre pilote dans la mesure ou il n*est 

presentement pas possible de creer une bibliotheque de lecture publique 

au niveau de la capitale. Pourtant une telle creation necessaire et mtme 

indispensable serait bien venue pour "faire poids" et contre-carrer, comme 

on le constate souvent, certaines actions de lecture publique dispensee 

dans les centres culturels des Ambassades accreditees a Nouakchott. 

II est possible d*entreprendre parallelement avec une politique de 

formation des cadres, la creation de bibliotheques regionales au rythme 

de deux par an; ce qui, dans le delai que couvrira le plan de formation, 

permettra de disposer en plus des cadres destines la capitale, d*un 

minimum de douze autres a qui seront confiee la direction des 

futures bibliotheques des douze regions. 
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Aj.Le Reseau national de services de bibliotheques et de la lecture publl-

II peut comprendre les elements suivantss 

a);La Bibliotheque nationale ayant pour fonctions essentielles: 

- reunir des collections conpletes de la production documentaire 

nationale et des documents traitant du pays; 

- servir de centre du depdt legal 

- assurer le service bibliographique national 

- assurer les echanges nationaux et internationaux de documents. 

- tenir a jour les catalogues collectifs nationaux» 

- servir de centre pilote pour la lecture publique0 

b) Des bibliotheques publiques qui doivent remplir les fonctions suivantes: 

- servir de centre culturel et de centre d*information dans les collec-

tivites regionalese 

- elles devront rendre des services a toutes les categories de la col-

lectivite aupres desquelles elles doivent encourager et promouvoir 1* 

utilisation des livres et de 1* information# 

c) Des bibliotheques scolaires dont le but essentiel est de fournir aux 

professeurs et aux eleves les livres et autre materiel de lecture qui 

concourent au prograrame d* enseignement 6^' contribuen*"au developp ement 

intellectuel general des eleves, de prendre une part active au processus 

educatif, de persuader le personnel et les eleves de lire et d*utiliser 

les sources d'information, de les guider dans leurs lectures et leur 

recherche de 11information# 

II convient de souligner que compte tenu de la part importante que la 

bibliotheque publique apporte h. l»oeuvre entreprise par l«enseignement 

11 est indispensable que les charges d*equipements et de fonctionnement 

.du Reseau soient supportees a la fois par -le Ministere de la Culture 

dont relevera la Direction de coordination et les Minlsteres de 1«Educa 

tion nationale, de la Jeunesse et de 11Information# 
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= 2_0_N_C_L _U_ S_I_0_N = 

La creation et l*entretien par l*Etat d'un reseau de bibliothe-

ques de lecture publique est indispensable dans tm pays ou l*on accorde 

une place importante h. l*education et au progres de 1'alphabetisation, 

L*elaboration et la mise en oeuvre d'un tel systeme doivent 

Stre considerees comme une part inalienable de la politique generale 

de l*Etat en matiere de developpement economique et social» 

En Mauritanie ou des actions avaient ete certes entreprises 

dans ce domaine aux lendemains de l*independance, on assiste aujourd^hui 

a un relSchement qui explique en partie la stagnation du developpement 

de ces services» Les dirigeants semblent souvent oublier que le deve-

loppement qui est global n* interviendra vraiment que si leon pratique 

une politique nationale reelle de developpement de 11informatione 

Aussi, creer et developper rapidement un reseau de bibliotheques 

publiques constitue - t - il une priorite, 

Un relais d*information a tous les niveaux est d'autant plus indispensa-

ble qu*a une epoque caracterisee par le progres rapide des sciences et 

ou des mutations sfimposent, les cadres tant moyens que superieurs 

auront toujours besoin d'une information permanente que seule une biblio-

theque riche et vivante rend possibleo 

C'est aussi seule la bibliotheque qui, de par sa fonction 

educative, saura aider chacun a equilibrer sa formation selon ses moyens 

et ses capaciteseDe mSme la mise en oeuvre d'un reseau integre de 

bibliotheques et de la lecture publique est necessaire et indispensable 

de mSme il nous paratt possible et realisable en Mauritaniee 

Toutefois, la mise en place de certaines structures juridiques et admi-

nistratives et 1'engagement de l*Etat mauritanien <8>y nA une politique 

reelle et effective de formation de cadres nombreux et qualifies 

constituent un prealable et le seul garant au succes de ce reseau. 
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Une legislation ne permet certes pas toujours d*obtenir des resultats 

escomptes mais un bon reseau de bibliotheques sur le plan national 

n*a de chance de fonctionner avec efficacite que s*il trouve une base 

et des encouragements necessaires dans une legislation. 

Aussi pensons-nous qu*il importe : 

1) de reamenager en l*adaptant la loi 62.155 du 10 juillet 1962 portant 

sur les bibliotheques en Mauritaniee Cette loi qui doit constituer la 

base mSme de toute legislation relative aux bibliotheques en Mauritanie 

devra Stre con<jue de maniere souple pour repondre aux realites socio-

economiques du peuple» A chaque epoque, ses hommes et ses lois» 

2) Modifier certaines dispositions de la loi 63.109 du 27 Juin 1963 

portant sur le depdt legal# Ges modifications concerneront notamment : 

- le nombre d*exemplaires a deposer, qui devront passer de 

trois a une douzaine# 

J - le depdt de certains ecrits (theses, memoires et autres) de 

mauritaniens etudiant ou vivant a 1'etranger, 

3) edicter des decrets d*application de la loi du 27 Juin 1963 pour 

1'organisation et le fonctionnement dii Depdt legal. 

4) revaloriser la profession par la modification des statuts actuels 

du personnel des bibliotheques, des archives et de la documentation. 

Le texte devra permettre d*encourager et de sueciter la vocation de 

bibliothecaire, de documentaliste ou d*archiviste; le texte devra aussi 

Stre conqu de maniere a garantir le maintien des cadres que l*Etat aura 

a former dans ces domaines# 

5) creer une direction des bibliotheques et de la lecture publique qui 

devra entreprendre une action d*envergure en direction des regions du 

payse Appelee a devenir un organe de gestion et de coordination, la 

direction des bibliotheques et de la lecture publique sera placee sous 

la tutelle directe du Ministre charge de la culture. 

La tSche la plus urgente de cette direction sera : 

- 1'etude et l'elaboration d*un plan a moyen et long termes de 

formation des cadres S. tous les niveaux. 

- 1'etude et 1'elaboration de projets de creation progressive 

de bibliotheques publiques regionales. 

6) Edicter un decret modifiant celui du 27 janvier 1965 portant creation di 

la bibliotheque nationale 
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Le nouveau texte devra transformer le statut actuel de la bibliotheque i 

nationale en l'6rigeant en un etablissement publique autonome a carac-

tere scientifique. Seule cette solution garantirait le developpement de 

l1institution» 

Durant le delai necessaire & la formation de cadres superieurs, la 

direction de la Bibliotheque nationale^aurra Stre cumulee avec celle 

des bibliotheques et de la lecture publique» 

7) Degager les moyens materiels necessaires une fois que ces structures 

juridiques et administratives seront mises en place, 

Et comme toute oeuvre humaine, le developpement des biblio-

theques est aussi une oeuvre de longue haleine et sa realisation en 

Mauritanie est d*autant plus difficile que ce pays qui vient de traverser 

xme rude epreuve, a peut 8tre des tttches plus urgentes et apparemment 

plus essentielles a realiser» Gfest pourquoi nos propositions restent 

modesteso Elles devront toutefois permettre la mise en place progressive 

d*une structure dans laquelle la lecture publique pourra se developper 

au fur et a mesure que les ressources propres du pays s*accroltronto 

L'ideal ne peut certes toujours pas Stre atteinto Mais 

cela doit-il constituer une raison suffisahte pour ne pas tenter de dire 

ou de faire ce qu1!! conviendrait ? Aussi, dans ce modeste travail, 

nous nous sommes attaches a determiner les grandes lignes des besoins et 

des objectifs qu1il serait preferable de realiser et des actions qu*il 

importe d*entreprendre k breve echeance de maniere a pouvoir faire mieux 

dans l*avenir et a assurer un developpement reel et integre des services 

de bibliotheques en Mauritanie# 
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•i,. nefices qui pourraient resulter de !a gestion de l'Of-
cunsacres par celui-ci a 1'equipement touvistique 

•yvv_: j 1'article 3 de la presente loi paragraphe f. 

• ii — Un decret fixera les statuts de 1'Office et les mo-
.,;piication de la piesente loi. 

7 — La preser.te ioi sera execute comme loi de 

Fait a Nouakchott le 10 juiilet 1962 

Le President de la Repubhoue 
Moktar Ould DADDAH 

155 i)or:r.7'Z sur les Bibhoiheques, 
. inLIee Na:;onale a aehbere et adopte: 

. P-ebiden: de la Repubhque promulgue :a loi dont .a 
-uit: 

fREAiiE?.. — Les Bibiiotheques sont des ccllections ck-
- de mar.jscnts constituees en vue de permettre la d.:-

.ienvrale des connaissances et le develcppement de :a 
- ^ciierale. 

. et .v: ccmmunes or.t 1 obl:gat:on d'organ;ser et 
:e fi:r.. v.onnemer.t ces bibiiotheques sv.ivant les d:s-
prevues par la presente loi. 

. r. 2. — Lcs Bibhotheques p jbliques sont au service de 
.=jie de la pcpulatian. Elles consentent gvatuitement des 

piace ou. a 1'exteneur a toutes les personnes domi-
• -:L'.ns 1'au-e geograrhique qu'elles desservent. Toute 
.'cqae fixe comporte ur.e salle de lecture dotee d'ouv-a-
e-erence et do.nt 1'acces est gratuit. 

ART. 3. — Les collections aes bibliotheoues publiques 
• r»t toute la diversite des opinior.s. 

V'.r. 4. — Le systerne naticr.al des bibliotheques com-

1 une Bibhotheque Nationale de conservation destinee 
;..'jrir. cor.server et mettre a la disposition des usagers. 

production nationale imprimee et 1'essentiel de la civ.-
-ee-ri-te, - - - - T 

Les bibiiotheques publiques et les bibliotheques scolaires 
our miss:on de difiuser les moyens de culture dans 

• e; ccuches sociales et d'assarer activement l'education 
-tivites urbaines et rurales, 

-ic-s Bibiiotheques d'etude a 1'usage de 1'Universite. des 
Labcratoire, etc... 

•• .r. 5. — Aim d'assurer 1'eificacite du systeme dcs biblio-
- -t ia cooperation necessaire entre les diverses catego-

• - ct la cocperation necessaire entre les diverses catego-
: «ttachee au Ministere de 1'Education Nationale. 

fi. — Afin de contribuer a 1'alphabetisation et a l'edu-
' ues adultes. ies bibhotheques publiques cooperant etroi-
r.: avec tous les services techniques interesses. 

® t 7. — L'organisation et le fonctionnement de toutes les 
'-•i.icques officiels incombent a 1'Autorite Centrale les dou-
emieres annees (1962 — 1973). 

5f-r.dar>t cette periode, les Autorites Communales peuvent, 
i.i mesure ae ieurs moyens. contribuer au financement des 

- 3r.7 

A partir de la meme date (1974), Vorganisation des biblio-
tr.eques communales sera a la charge des communes. 

La Birection des biblictheques. la bibliotheque nationaU;. 
et les bibhcthequc-s detade derneurent a Ia 'C.harge de 1'Etat o:t 
DR- (•< gnnismes dont PIIOS dependent. 

ARI. C. — Dt.s iubvcnticr.s pourrcr.t etre uccurdees pc;:. 
'.?. constituticn. le developperr.enc et le fonctionncment do b:-
oi.c-theques appartenant a ur.e Association- dont le but pnii:;-
pal est d'crgamser gi-atu:tement la lecture publique dans -
iccaiites cii lcs pouvoirs Publics ne son* pas en mesure d.'orn".-
r.iier aes bibliotheques Publiques. 

Cette mesurc r.e dcit en aucun cas constituer un obstcicl; 
a 1 crgani.iotion ['uriiie de bibhctheques oific:cl!cs. 

ART. 9. — Les bibliotheqv.es publiqaes beneiiciant d<.- s.v 
ver.tions des PLUVC'I- Pubi.cs c:~;.\"ent eire cvganises su.v.-.::. 
ies normes n-spres : 

a) etre gevees p un psi-sc nr.e'. qualif.e, 
b) pc-.-eder des cuvrages refvl-iant toutcs les oainicn^. 
c) faire dcs prets gratuits a toutes les personnes dcir.-.ciie.-": 

d«:r.s 1'aive geogvapnique desservie. 
dl pratiquer sutant que pcssiole 1'acces libre aux rayur. 
e) posseder ur.e saile de .ecture avec ou\Tagea de reiere .-

ce. s: la biblictheaue est fixe, 
i) accsptev d'etre controlee par ia D:r2ct:or. d^s Bi::'.o:>.-..-

qjes et adresser annueliement J. ccile-ci. un rapport sur h-
?.:::v:'es et !'uti!isa'.:on des credits prover.ar.t des subveu': 
cfnrielles. 

ART. 10. — Lcisquune bibliotheque d^Asscciation o:; iin • 
biblictheque auic-ncme cesse d'assumer un service de b.b' 
thequc publiquc. les bier.s de ce:te bibhctheque ayant berei'.-
c:e de subventicns ofEicielies sor.c devoius i\ ia Municipaiitv 
5i cette dernicre exprime le desir de cor.nnuer le service de !:• 
b:b:icthcque. Dans le cas ccntraire. il --ppanient a l'Av.:t-r 
ccrr.petente de se prononcer sur la destir.aticn de ces bier.s. 

ART. 11. — La presente loi sera executee comme loi d-
1'Etat. 

Nouakchott. le 10 juillet 1952. 
Le Presr ien t  de  la  Rep iLb l - . c r j c .  

- Mok-tar—-Quld—D A DD AH. 

Lci n'J 62.156 portant modi/ication de ln loi des Finances i><v ' 
.. 1962. 

L'Assemblee Nationale a deiibere et adcpte. 
Le President dc la Repubhnue promulgue la loi dont L, 

ter.eur suit : 

ARTICLE PRLMIER. — Snnt ar.r.ules au budget de 1'Etat ic? 
credits. 

Chapitre 5-8, Article I. 16.OCO.COO francs. 

ART. 2. — Sont ouverts au budget de l'Etat les credits. 
Chapitre 5-7, Article I. 16.000.000 francs. 

ART. 3. — La presente loi sera executee ccmme loi dc 
l'Etat. 

Nouakchott. le 10 juillet 1962. 
Le President de la Republxiup 

Moktar Ould DADDAH. 



230 

nn1"-" — tft- VA 
.TOURNAL OFFICIEL DE LA REPUBLIQUE ISLAMTOUE DE MAURTTANIE 7 ACF.T 

a) Les signatures appos£cs ou prescnt Profooolc et le depot 
dos inpii unif-nts dc ratification ou d*ndliesion. conforme-
uient aux nrticles V. VT et XTT: 

b) Les declarations faitcs conformemcnf a l'orticle du 
prfscnt Protocolc: 

c) "La date a lanucllc lc. pre«=ent Protocolo entrcra en vigucnr 
conformement a l'article VTTT. 

ARTICLE X 

L'orip'nal du pr^scnt Protncole. dont les tcxtc-s anelais. chinni?. 
espasmol. franfais et ru«se font. epalement foi. pera depose nuprcs 
du Sccreiaire c£neral dc VOrcnni.=ation dcs Nations TTnine. qui 
en adi-essera des copios ceitifiecs conformcs n tous les Etats 
\"ises a 1'article V. 

EX FOT DE OTTOI lcs nlenipotcntiaires soussicnes. dument 
autorises par leurs flouvornemcnts respoc-tifa. ont signc le nieso.nt 
Protocole. 

F.XTT A YTENNE. lc dix-lmit avril mii neuf cent soixnnf 3 
ct un. 

Loi n" 63.108 portant derogation a la loi V 62.152 du 10 iuiViet 
1962 relctive aux elections particlJes des deputes a VAssem-
blee Kationale. 

L*AssembIee Nationale a delibere et adopte, 
Le President de la Republio.ue promulgue la loi dont la 

teneur suit: 

AytTiCLr PRC.ITZR. — Par derogation a la loi n° 62.152 du 
10 juillet 1962 relative aux elections des deputes a FAssemblee 
Nationale. il ne sera procede a des electior.s par:ielles dans 
les premiere et deuxieme circonscriptions electorales avant le 
renouvellerr.ent de 1'Assemblee elue le 17 mai 1959. 

ART. 2. —La presente loi sera executee comme loi de 1'Etat. 

Fait a Nouakchott. le 21 juin 1963. 

Le President de la Republique: 
Moktar Ould DADDAH. 

Loi n" 63.109 portant statvt de la publication et organisation 
an depot legal. 

L'Assemb!ee Nationale a deMbere et adopte; 
Le President de la Republique promulgue la loi dont la 

teneur suit : 

TITRE PREMIER 

DE LA PUBLICATION 

Chapitre premicr 

' de Vimprimerie et de Ia Hbrairie 

ARTICLE PREMIER. — L'imprimerie et la librairie sur toute 
Tetendue du territoire de la Republiaue sont libres. 

ART. — Tout ecrit rendu public et quel a„u'en soit le mode 
d'impvess:on a 1'excc-ption des ouvrages typographiques de 
ville. dont 3a liste sera dcterminee par decret. poriera 1'indica-
tion du nom et du domicile de 1'imprimeur, a peine contre 
celu:-ci d'une amende de 12.000 a 120.000 francs. 

Toutefois. si Pimpiimerie fait appel a des techniquer < 
rentes efr necessite le concours de plusieurs imprimeurs. I 
cation du nom et du domicile de I'un d'entre eux est suffs 

La distribution des imprimes aui r.e ccrteraient n 
mention exigee au paragraphe premier est interdite et b 
me peine est applicable a ceux qui contreviendraient h 
interdiction. 

L'indicat:on mensongere ou insuffisante du nom et 0 
micile de I':mprimeur ne permettant pas sr-n identif:-

constitue une infraction. 

Une peine d'empr:sonnement d'un mcis ? six mois : 
etre prononcee. si dans les douze mo:s preccdcnts. Vimp: 
ou le distributeur a ete condamn^ pour infraciion de la 
nature. 

Chspitre II 

de la presse period;qve 

ART. 3. — Tout journal ou ecrit periodique que1; 

soient la forme de sa presentation et son mode d'impr.„ 
peut etre publie sans autorisation preslable et sans det: 
raut:onnement apres :a declaraticn prescrite a l'art: 

ci-apres. 

ART. 4. — Tour jcjrral ou ecr1'*.1 per-oifique do:i nv 
directeur de publicaticn. 

Lorsque le Directeur de la publicai ion jouit de l'im:. 
parlementaire car.s les cor.citions prevues a i'article 2P 
Consiitui'or.. ii doi; designer un codirectc-ur de la pubV 
choisi parmi les persr^r.r.es ne ber.eficisr.t oa" de l'irnr 

parlemc-nVaire. c-r icrsque je journal ou • ecrit perioriic. 
publie par uzie societe ou ur.e association. parmi !e? me-

du Conseil d'Admin:s:rr.'icr. ou :es ?erants. suivant :r 
de societe ou d'assoc:a:i'Or. qui er.treprer.d :a publicati. 

Le codirecteur dc-it etre nomme dar.s le aela: d'un ™ 
compter de la date a partir de laaue-le le directeur dc-
fclication beneficie de 1'immunite visee a 1'alinea preced 

Le directeur et eventuellemer» t ie codirecteur de i 
blication doit etre rraieur. p.voir ls jouissance de ses dr:. 
vHs et n'etre prive de ses droits civiques par aucune cc' 
nation judiciaire. 

Toutefois les obligations legales imposees par la p: 
loi au directeur de la pubiication sont applicables au c-. 
teur de la publication. 

ART. 5. — Avant la publication de tout journal ou c 
ecrit periodique. :I sera fait au Parcuet du Procureur 
Republique et au Ministere de llnterieur une declaratio; 
tenant: 

ln) Le titre du journal ou de 1'ecrif periodiaue, son 
de publication et l':ndication du tirage prexm: 

2°) Le nom et la demeure du directeur de la publicaV 
dans le cas prevu i J'alin6a 2 de 1'article 4, du codirec'. 
la publication ; 

3") L'indicat:on de l'imprimerie ou ii doit etre imp: -
Toute mutation dans les conditions ci-dessus enun: 

sera declaree dans les cinq jours qui suivront. 

ART." 6. — Les declarations seront faites par ecrit. s: 
pier timbre et signees du. directeur de la publication. II r: 
donne recipisse. 
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45. — Dans les cinq jours suivants, en tout cas au 
»is jours francs avant 1'audience, le plaignant ou le 
public suzvanc Jes cas, sera tenu de faire signifier 

iu, au domicile ^par lui elu» les copies aes pieces et les 
professions et demeures des temoins par iesquels 
faire la preuve du contraire sous peine d'etre dechu 
oit. 

16. — Le tribunal correctivnnel et ie tribunal de sim-
seront tenus de siatuer au fond dans le deiai maxi-

i moia a compter de la date de la premiere audience 

h7. — Le droit de se pourvoir en cassation apparlien-
evenu et a ia partie civile, quant aux dispositions 
i ses interets civils. L'un et 1'autre seront dispenses 
ler l'amenae et ie prevenu de se mettre en etat. 

8. — Le pourvoi devra etre forme dans les trois jouis. 
de la cour ou du tribunal qui aura rendu 2a decisior.. 
vmgt qualre heures qui suivrontf ies pitces seront 
a Ja cour supreme qui statuera d'urgence dans ies 
a partir de ieur reception. 

9. — La poursuite des crimes am-a iieu conformement 
>mmun. 

0. — S'ii y a ccndamnation, i'arret pourra prononcer 
uion des ecnts ou imprimes, placai-ds ou affiches 
rdonner la saisie et ia"suppression ou ia destruction 
s extmplaires qui seraient mis en vente, disvnbues 
i aux regards du public. Toutefois, ia suppression ou 
tion pourra ne sappiiquer qua certames parties 
ilaires saisis. 

1. — En cas de condamnation prononcee en ap-
es ai'ticles 18 et 19, ia suppression du journai ou du 
pouira etre prononcee par la meme oecision de 

u- une duree qui nexcedera pas iro:» mcis. Cetis 
sera en effet sur ies centravs de travail qui iiaient 
lequel resie tenu de toutes ies obligauons contrac-

iegales en resuitant. 

— Laggravation des peines resultant de la recidi-
pas appiicabie aux infractions prevues par ia pre-

de ton/lcrion de plusiaurs crimes ou deiiis prevus 
snte ioi, les pemes ne se cumuleront pas. et la plus-
ieule prononcee. 

. — II pourra etre fait application des circons:ar- _ 
mais dans ce cas, la peme prononcee ne pourra 

moitie de ia peine edictee par la loi. 

. — "L'action" publiquc"et "l'action civiie resuhar.r 
deiits et contraventions prevus par ia prescnte 

r;ront apres trois rnois revoius a ccmpter du jour 
:r ete comm:s ou du jour du demier acte de pour-
a ete fait. 

Chapitre VI 

des rectifications 

— Le Directeur de ]a pubiication est tenu d'in-
ement, en tete du plus prochain numero du journal 
riodique, toutes les rectifications qui lui seront 
ir un depositaire de l'autorite publique au sujet 
sa fonction qui auront ete inexactement rappor-
journal ou ecrit periodique. 

Toutefois, ces rectifications ne depasseront pas le double 
de 1'articie auquel elies repondront. 

En cas de contravention, le Directeur de la pubiicat:oa 
sera puni d'une amende de 12.000 a 120.000 francs. 

ART. 56. — Le Dii-ecteur de ia pubiication sera tenu d'm. 
serer dans les trois jours de leur reception, ies reponses ut 
touce personne nommee ou riesignee dans le joumal ou ecrr. 
perioaique quotiaien, sous peine d'une amende de 6.000 1 
60.UG0 irancs, sans prejud;ce aes auvres pemes ce dommagvs. 
mterets auxqueis i'drt;cle pourrai; donner Leu. 

En cc qui concerne les journ^ux ou ecriis periodiques noa 
quot:d:ens ie Du'ecieur de ia pubiication, sous les men.iS 

sanctions, sera tenu a'mserer ia reponse dans le numero qm 
suivra le sunendemain de ia recepticn. 

Cette mserhon devra etre faite a ia meme piace et o:i 
niemes caracteres que i articie qm 1'aura provoquee et'-ski 
aucuiie mtercaiation. 

iton compris 1'adresse. les saiutations, ies requisitions a'j. 
sage, qui ne seront jamau> comptees dans la reponse, celie-t; 
sera limitee a la iongueur de 1 articie qui 1'aura provoque. Tou-
tefois, eile pourra atiemdre cmquante hgnes, aiors meme que 
cet articie serait d une iongueur moinch-fc, ei eiie ne pourra 
depasser deux cenis Lgnes alors mcme que cex article sera:; 
d'une iongueur supe-ieuvf. I,=» diipc.-iuons qui ^i.ecedcnt s'ap-
pliquent aux lephques iorsque }e joumai^ste aura accompagr.e 
:a reponse de nouveaux commeniaires. 

ART. 57. — La reponse sera touiours gravuite. Le demLr.-
ceur en insernon ne pourra excecer les iimites fixees a l'articie 
ci-dessus en onrani de payer ie surpius. 

Aht. 53. — Le tribunai prononcera dans ies dix jours ce 
ia c.tation sur ia pia^nie en retus d"msertica- 11 pourra dec. 
c.ue ie jugement ordonnani i'inscr:pt2cn, ma:s en ce qui conceme 
imsertion seuiemen;. sera executoire sur minute nonobstan: 
oppcsi;ion ou appei. S'il y a appel. ii sera statue dans les dix 
jours de la deciaration faite au greffe. 

ART. 59. — L'action en insertion forcee se prescrira apres un 
an revoiu, a compter du jour ou la pubiication aura eu lieu. 

TITRE II 

DU DEPOT LEGAL 

ART. 60. — Les imprimes de toute nature : iivres, periodi-
quesr brochures, gravuresr~cartes" pdst-ales, aifiches, cartes de 
gecgraphie et autres, les ceu\-res musicales, photographiques, 
cir.ematographiques, phonographiques, mises pubiiquement en 
\-ente, en distribution ou en location ou cedees pour la repro-
auction, sont soumis a ia formaiite du depot legaL 

ART. 61. — Sont exclus du depdt: 

— Les travaux d'impression dits de vtile, tels que lettres 
et cartes d'invitation, d'avis, d'adresse, de visite, etc..., lettres 
ct enveloppes a en tete. 

— les travaux d'impression dits administratifs, teis gue 
modeles, formules et contextures pour factures, actes, etats, 
I egistres, etc... 

— Les travaux d'impression dits de commerce, tels que 
tarifs, instructions, etiquettes, cartes d'echantillons, etc... 
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•\i<T. 62. — Toute ceuvre des arts graphiques entrant dans 
T.L-nition prevue a rarticle 60, sous r6serve des dispo-
^des articles 67 et 70 doit faire l'objet de depots effec-
Qift deux exemplaires par 1'imprimeur ou le producteur, 

., j|ift0^exemplaires par 1'editeur. 

X, 63. — Sur tous les exemplaires d'une meme oeuvre 
• au depot Iegal, doivent figurer les mentions suivantes : 

: i nom de iTimprimeur et du producteur, 

_• i l:eu de residence, 

, mois et miEesime de l'annee de creation ou d'edition, 

•i i ies mots « depdt legal » suivis de l'indication de l'annee 
:; rimestre au cours duquel le depdt a ete effectue, 

" ' r.umero d'odre dans la serie des travaux de la maison 
. _>s;on et de la maison d'edition. Pour les auteurs Mitant 
:::vmes. ce numero sera remplace par le nom de 1'auteur 
. tiu mot « 6diteur ». 

'.. s r.ouveaux tirages doivent porter 1'indication du mille-
,.j iannee ou ils sont effectues. Ils sont revetus des men-

- L/evues ci-dessus, ainsi que de la date du depdt initiale-
• viiectue. 

A. 64. — Les photographies de toute nature mises en 
. n distribution en, location ou cedees pour la reproduc-

:.:vent porter le ncm ou la marque de l'auteur et du 
: :.ro du droit de reproduction, ainsi que l'annee de la 

,r. 65. — Tous travaux d'impression ou dedition soumis 
r -cation des dispositions de la presente loi, doivent etre 

• - sur aes registres speciaux dont il est fait mention a 
63 paragraphe 5 ci-dessus. Chaque inscription est affec-

w:.i numero d'ordre suivant une serie ininterrompue. 

cxemplaires depcses doivent' etre conformes aux exem-
- courants imprlmes, fabriaues, mis en vente, en loca-
.. en distribucion, et. de nature a en permettre la conser-

•• Les fiirr.3 rinecn.'.t;g™:aphiques doivent et:e conformes 
-ix destines a la projection. 

SECTION I 

Depdt de l'imprimeur ou du producteur 

—-A-;: r- 66—-^-be-deodt- incombant -a-r-imprimeur ou-au-pro-
:• sst effectue, en ce qui concerne les imprimes des l'a-

" -r.:ent du tirage. 11 est fait directement ou par voie postale 
•;':.r.chise au Service des Archives a Nouakchott. 

» 

rsqu'il s'agit d'ouvrages dont la confection necessite la 
.uration de plusieurs specialistes, le depot est effectue 
_-!ui d'entre eux qui l'a eu le dernier en main avant l-a 

- -:n a 1'editeur. 

67. — Les imprimeurs et producteurs peuvent ne de-
•;u'en un seul exemplaire les nouvelles editions et les 

- ' .-/--s dont le tirage n'est pas superieur a trois cents exem-
numerotes, et qui, par leur presentation, peuvent etre 

-—•zeres au regard de la presente loi comme ouvrages de luxe. 

Les producteurs de disques phonographiques et de films 
' "vi.-natographiques doivent en deposer un exemplaire a la 
'sc-.r. depot legal au Service des Archives. 

Sont exclues du depot 16gal d'imprimeur les 
cales. 

ART. 
decla^ation en trois • 
se -reception 

nom 

accompagne .en fi 
res dates et signes. 

mentionner: 

imprinieur ou du 

noms et sujets z 
graphies, 

chiffre 

4) le nom patronyjaitfue, les prenoms de IV. 
lement accompagrtSsau pseudonyme ou de la rr.c 
nymat. 

5°) Ie nom, l'adresse et^larqualite de la per; 
quelle est faite le tirjigsf 

7°) le numerera ordre dans la serie des irav= 
meur. 

L'un des exemplaires de^kr"dec!aration ei: 
primeur revetu de l'apo§ri£le de la regie du depO; 
1: :u d'uci.use de recepti^. 

ART. 69. — Les graveurs ou les photcgrap'. 
epreuves par unite au fur et^ajnesure des dem: 
ches ou cliches conserves par eux sont affranch:> 
velle declaration et de depdt pour les tirages aut: 
mier. Ils doivgnt mentionner dans leur declarav... 
fre du .ticag^n est pas limite. 

IzCTION II 

Depot de Vediteur 

ART. 70. — Tout editeurcnu toufce personn. 
morale qui en tient Ueu^ifnprimeur, editeur. a = 
dicat1, societe civile/etfcommerciale, auteur ect; 
ses ceuvi es, deppsltaire principa.. d ou^rages imp 
tration pulalklue) qui metgjir-vSnte, en distribuv. 
cu qui cede pour la rgprdduction une ceuvre des a: 
portant ou non Vintfication de sa firme."doit en de 
plaire completa la regie du depot legal au S*r. 
ves, vis66par 1'article 67 ci-dessus, paragraphv 

En outre, quatre exempljures sont depose: 
_o.u_tout.e_personne_qui erp*i£nt lieu au Minister-: 
tion. 

ART. 71. — Les depots prevus par 1'article q: 
faits directement ou paivvoie pgstate efc en fran: 

ART. 72. — Le ctepef a lieu prealablemer.t 
vente, en distriiiutiSn, en location ou a la cess'. 
production, sauf pour les editions musicales -pou 
depdt doit etre effectue dans un delai de trois 

Les ouvrages de luxe, tels quTLs--56ht defin-
de la presente loi, les nouvelles^editions, peuvc-i 
ses qu'en deux exemplatfesi l'un destine a la i 
legal, 1'autre atrMmistere de lTnforroation. 

Les disques phonographiques^t 'les films ci 
ques doivent etre deposes au titre de 1'editeur c 
teur en un seul exemplaire au service du depfil 
vice des Archives. 
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ocuvre 
:> L-vuo a 1'article 

trant dans 
des'- dispo-

depot^-effec-
peraucteur, 

ceuvre 
:S : 

imprimeur 
editeur 

X' ill 

D <v tous 
._..jul, doivent mentio. 

viurun 

• -.dence 

eation ouyd edition, 

indicatfon de l'annee 
ete effectue, 

UVpOt 

travaux la maison 
uteursve :u a maison 

nom dr l auteur ;mero 
. d.teur », 

:.:;jges doiye?ffportovflndication du mille-
. • 's sojtt^^nectues^fls sont reveUi^des men-

•• x-u<ainsi qu|/de la date du>d^p6t init* 

••• phojdgraBhies de Jfcdute nature' mises en 
'.'.'."I, CA iocation ou/vedees pour la reproduc-

ie nom ou lafmarqu^-de Pauteur eft du 
: de reprpetuc:lon, jstnsi «jne 1'annie de la 

nmprpa^ion ou d'editionysoumis 
de^a presente loi, do^ent etre 

ox dont/il est fait mention a 
• :e 0 cwd6ssus. Ch^efue inscripjion est affec-

suivant js.ne serie ipinterrompue. 

jposes otfivent etrexfoniormes amyexem-

' nes/iabriques/mis en vente/en loca-

• de natuMF k en oermettoe la conser-

iatograpJ>iques doivent >fre confoynes 

'project 

Vimvrfmeur ou da pfbfaCcteur, 

-Topot mcombapt'a/jfimprira^ur ou afu pro-

cn ce auMwerjie les/fmprim^.des l'a-

•. 11 est fjm^irectemenJ^ou par voiypostale 

v:ceZd£s Archives a Xouakeiiott. 

u'ouvr6ges dont la cptifection necessite la 
•irs specialistgsf le depot esV^ffectue 

qui i'a eu le^dernier en ipam^j/ant*la 

; mprptfeurs/^t prodjKfbeuis-iJeuvent ne de-
exemnldre leg/nouveUeik editions et les 

:';,"e jygst pas--SuperieHT a troisxfents/exem-
fui, par leur pr^sentation; peuVent >6tre 

« de la presenterloi comme^euvrages de^luxe. 

:;v: de di^cfues phonc 

:s doiyait^ en depdser 

~\il aa Service dto Arcl 

ur iiaire 
zes. 

Sont exclues du depot legal d'imprimeur les editions musi 
cales. 

ART. 68. — Le depot est accompagne..en franchise d'unt 
declaration en trois exemplaires dates et signes. II en. est accu 
se reception en franchise. 

Cette declaration doit mentionner : 

1°) le nom et: 1'adresse de 1'imprimeur ou du produeteur, 

2') le tiire de i'ouvrage. les noms et sujets pour les photo-
graphUs, estampes, etc... 

3a) le chiffre du tirage, 

4) le nom patronymiaue, les prenoms de 1'auteur eventuel-
lement accompagnes du pseudonyme ou de la mention fle l'ano-
r.ymat. 

5°) le nom. 1'adresse et Ia qualite de la personne pcur L.-
quelle est faite le tirage, 

7°) le numero d'ordre dans la serie des travaux de i'impri-
meur. 

L'un des exemplaires de la deciaration est envoye a Virr.-
primeur revetu de l'apoi -iUe dt ia regie. du depu ieg^i. il tlen.t 
lieu d'accuse de reception. 

ART. 69. — Les graveurs ou les photographes tirant de-
epreuves par unite au fur et a mesure des demandes de p!a:v 
ches ou ciiches conserves par eux scnt affranchis de toute nuu-
velle declaration et de depot pour les tirages autres que le pic-
mier. Ils doivent mentionner aans leur declaratjon aue le chif-
fre du tirage n'esc pas limite. 

SECTION 11 

Depot de Vediteur 

ART. 70. — Tout editeur ou toute personne physique ou 
morale qui en tient lieu (imprimeur, editeur, association. syn-
dicat, soc:ete civile OJ v-ommevciaie. auteur ed:tant kil-mem--
ses oeuvres, depositaire principal d'ouvrages importes, admini<-
:ration publique) qui met en vente, en distribution, en loca*.io". 
ou qui cede pour la reproduction une ceuvre des arts graphiqucs, 
portant ou non l'indication de sa firme."doit en deposer un exetr.-
piaire complet a ia regie du depofc legal au Service des Archi-
ves. visee par l'article 67 ci-dessus, paragraphe 2. 

En outre, quatre exempiaires sont deposes par 1'editeur 
ou toute personne qui en tient lieu au Minister» de 1'Informa-
tion. 

ART. 71. — Les depots prevus par 1'article qui precede sont 
faits directement ou paT voie postale efc en franchise. 

ART. 72. — Le depofc a lieu prealablement a la mise en 
vente, en distribution, en location ou a la cession pour la re-
prcduction. sauf pour les editions musicales pour lesquelles le 
depdt doit etre effectue dans un delai de trois mois. 

Les ouvrages de luxe, tels qu'ils sont definis a l'article 67 
de la presente loi, les nouvelles editions, peuvent n'etre depo-
ses qu'en deux exemplaires, l'un aestine a Ia regie du depotr 
legal. l'autre au Ministere de 1'Inform-ation. 

Les disques phonographiques et les fiims cin6matographi-
ques doivent etre deposes au titre de 1'editeur ou du diafcribu-
teur en un seul exemplaire au service du depfit legal au Ser-
vice des Archives. 
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Les partjtions znusicales manuscrites ou reproduites meca-
niquement en morns de dix exemplaires sont deposees en un 
seul exemplaire au service du depot legal des archives qui en 
etablit une reproduction photographique et les restitue aux 
deposants a l'expiration d'un delai d'un mois. 

ART. 73. — Le depdt est accompagne en franchise d une 
declaration en trois exemplaires dates et signes. II est accuse 
reception de la declaration en franchise- Les nouveaux irrages 
des ceuvres musicales ne sont assujettis a cette declaration. 

ABT. 74. — Outre les mentions prevues a 1'article 68 ci-
dessus. la declaration devra contenir les mentions suivantes; 

— la date prevue pour la mise en vent-e, 
— le prix de l'ouvrage, 
— pour les livres, le format en centimetres, le nombre de 

pages hccs texte, 
— le nom et 1'adresse du fabxicant et de 1'editeur. 

L'un des exemplaires est renvoye a lediieur ou a ia per-
sonne qui en tient heu avec 1'apostille du depot legal. B vaut 
accuse de xeception.-

SECTION 111 
Sanctions 

ART. 75. — Au cas dmexecuiion totale ou partielle de; 
iepCtj iTeJcdts ps_' ia presente loi, et un mois apres i'envoi 
iar lettre recommandee d'ime mise en demeure infructueuse 
a regie du depot legai pourra faire proceder a 1'achat dans le 
ommerce de I'oeuvre non deposee ou des exemplaires man-
uants, et ce aux frais de la personne physique ou morale sou-
use a robligation du depot legaL 

Le lembourseznent des fiais dachat pcurra etre poursu:v; 
:it pai la voie civiie, soit. Ie cas echeant, par voie ae ccnst.-
ztion de partie civile lors aes povu-smves, exercees ccnfcrrr.e-
lent a Paxticle ci-apres et sauf eventuellement le recours au 
indsmne contre le civilement responsable. 

L'action de la regie se prescrit par dix annees a compter 
i ia publication de 1'teuvre soumise au depot. Cette prescrip-
on peut etre incerrompue p&r 1'envoi d'une lettre recomman-
ie avec accuse de xeception du fonctionnaire responsable dt 
re&e du depot legal. 

A-RT. 76. — Sera puni d'une amende de 2.000 a 30 000 francs, 
au cas de recidive d'une amende de 30.000 a 100.000 francs, 
iconque se sera volontairement soustrait aux obligations mises 
sa charge par la presente loL 

Le cas echeant, le tribunai prononce contre le preyenu,. et 
_y- a -lieUi-contre-Ie-civilement responsable, avec solidarite, 
idamnation au paiement aes exemplaires achetes d'office 
lformement aux dispositior.s de 1'article qui precede. En 
re la saisie et la confiscanon des exemplaires mis illicite-
nt en vente peut etre ordonnee. 
L'ac:ion penale se prescr;: par trois ans a dater de la pubij-

ion. 

ART. 77. — L'imprimeur ou producteur, 1'editeur ou toute 
sonne qui en tient lieu, doivent chacun en ce qui le con-
ne. dresser un etat des ceuvres soumises au depot legal, et 
tant en regard le numero dordre vise aux articles 63 et 68 
;ttribue a chacune de ces oeuvres suivant une serie ininter-
pue dans les listes des travaux de la maison d'impression 
1'edition. 

Ils font parvenir annueiLement une copie en doubie 
plaire de cet etat au service du depot legal, et une cc 
double exemplaire au Ministere de i'Information. 

ART. 78. — Les mentions prevues a 1'artick 63 devrcr, 
rer soit sur la page portam le titre ou sur I'une des pa^, 
cedentes, soit a ia tm QU texte ou sur ,1'une des pages su.\ 
texte. 

En ce qui concerne Ivs estampes, gravures, photogrj 
images, caites posiaies, canc-s de ^c-graphie, eiies devi\,v. 
apposees au recto ca au verso. 

Lorsaue . irnpres^c.n du texte. des :liustra;:ons c: 
tab;eaux d 'un ouvra^c- sera effectuee par des impr:meu;. 
ren:s, les ;nen;.ons pievues par 1'article 63 devront l:gu. 
unes a la sa.te des autres, a lun des ernplacemen; c.-u 
fixes. 

Ces mentions r.e sonv pas ooLgatc.r-.-i uur ies ceuvv.; 
soumibes au ciepo; iegaI. Tei est ie ccs r.criirrunent aes a." 
editees et ;mpvinie£5 a - tiuanger e: don; i import-atio.n ,.: 
de la vente s eftectue pa. un:te ou fa.tle nombre d'exi:; 
res, direclen;ent dans les magasms de vente. 

ART. 79. — Tcut imprimeur, producteur, -fabricant, td 
distnbutear e; auiie ;accn generaie, tout assujetti -a . 
sente io:, aexaa tenir 'ur. reg:stie speciai sur lequel seru:. 
crits au fur e: a ;nesure dc ieur erteritrm, tous ie.> 
soumis au depot legal. Ces mscriptions devront reprcduj 
menuons prevues i i'ar;.cie 63. Chaoun des U'avaui: ser;-
te d'un numero d cru:e £u.;"an; une ser.e ;nmrerrom^ . 
numero devia les c uvrages e; les deci—-. 
pievues par ia ioi . 

ART. CJ. — Chaquj en;repr;sc r.e devra u;:iiser qu VC. 
registre spec:a- S: Jer-treprise a piusieurs sv.crursaie' _ 
g.stre spec.ci pcunc e;re aiiec.e a cnacvr.e c'entre eli.ec. 
ce cas- cuacune des succur^c_es sera ccns;ceree ccmme i:;. 
trepriie incepencanve ie i etablisseme;;; cer.trai au ;• 
des iormaiites re:at;ves au depdt jegal. 

ART. 81. — Les d;iferents nume:cs annuels a'un : 
periodique seront cons:deres comme constituant un seul t, 
aimpression c.u aediticn iis seront en ccns'equence ci. 
d'un seul tt nierne numero, tar.t dans la sene des tr: 
d'impression que car.s ia serie des trsvaux d'ed:tior.. lir. 
veau numero d'crcre ieur sera affecte au debut de c; 
annee, ains: qu"en cas de changement de tirre. ae forma'. 
periodicite. 

ART. 82. — Restent appiicables ies .d:?pos:t:ons_Ieg5t 
reglementaires amer:e-ures qui ne sont p'as contrau-es a i: 
sente loi. 

ART- 83. — La presente loi sera executee comme : 
l'Etat. 

Fait a Nouakchott, le 27 juin 1953 

t 
Le President de la Repubiique 

MOKTAR OULD DADDAH 
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LRr. 2. — Seront punis d'un emprisonnement de trois mois 
I an: 

CCILX dont la carte d'etranger portc un faux noin ; 
'"Ttrnr nui auront fait usagc d'unc carte d'idenlite delivree 
; un autre nom que le leur; 
» Ceux qui auront pretc, louc ou vendu une cartc d'identitc 
ranger veritable. 

lRT- 3, — Seront punis d'un emprisonnemcnt de six mois 
;ux ans: 
- Ceux qui, pour obtenir la delivrance d'un visa, d'une 
icnse de caution, d'une prolongation ou d'un titre de sejour 
jnt fait usage de documents reconnus faux ou falsifids ou 
auraient obtenu ces documents sous une fausse identite ou 
lidc de faux renseignements d'dtat civil; 
:• Ceux qui auront fabrique un faux visa consulaire, une 
;se garantie de rapatriement, une fausse dispense de caution, 
"aux contrat de travail, une fausse carte d'identite d'etrangev; 
l" Ceux qui auront falsifie l'un de ccs documents originelle-
it vdritable; 

Ceux qui auront fait usage de l'un quelconque des docu-
its ddsignds ci-dessus, fabrique ou falsifid. 

^RT. 4. — La prdsente loi sera exiicutde comme loi de 1'Etat. 
"ait i Nouakchott, le 23 fdvrier 1965. 

Le President de la Ripublique, 
MOKTAR OULD DADDAH. 

X • 
' n° 65.047 du 23 fevrier 1965 portant modification des arti-
:les 60, 66, 67, 70 et 72 de la loi n° 63.109 du 27 juin 1963 
portant statut de la pubUcation et organisation du d&pdt 

'dgal. 

L'Assemblee nationale a delibere et adopte; 
Le President de la Republiquc promulgue la loi dont la 
eur suit: 

ARTICLE PREMIHR. — L'article 60 de la loi n" 63.109 du 27 juin 
5 est ainsi modifid: 
« Les imprimds de toute nature: livres, pdriodiques, brochu-

graxnres, cartes postales, affiches, cartes de gdographie et 
res, les publications roneotypees, les ceuvres musicales, photo-
phiqucs, cindmatographiques, phonographiques, mises publi-
:ment en vente, en distribution ou en location ou cdddes pour 
reproduction, sont soumis a la formalitd du depot Icgal.» 

ART. 2. — L'article 66 est modifie ainsi qu'il suit: 
« Le depdt incombant a 1'imprimeub ou au producteur est 
ctud, en ce qui concerne les imprimes, des 1'achevement du 
ige. II est fait directement ou par voie postale en franchise, 
i Biblioth&que nationale.» 
Le deuxieme alinda sans changement. 

ART. 3. — Le deuxidme alinea de 1'article 67 est modifie ainsi 
il suit: 
« Les producteurs de disques phonographiques et de films 
dmatographiques doivent en ddposer un exemplaire a Ia regie 
ddpot legal k la Bibliotheque nationale.» 

ART. 4. — Le premier alinea de 1'article 70 est modifie ainsi 
il suit: 
« Tout dditeur ou toute pcrsonne physique ou morale qui 
tient lieu (imprimeur, editeur, association, syndicat, socidte 

civile ou commercialc, autcur editant lui-meme ses ccuvres, admi 
nistration publique), qui met cn vente, en dislribution, en loca 
tion ou qui cede pour la rcproduction unc ccuvre des ar(-
graphiques, portant ou non Vindication de sa firme, doit ci 
ddposer un excmplaire complet a la rdgie du depot - legal a 1; 
Bibliothfeque nationalc.» 

ART. 5. — Le troisieme ct le quatriemc alineas de Varticlc 7" 
sont modifics ainsi qu'il suit: 

« Les disques phonographique et les films cincmatographiquc-
doivent etre deposes au titre de Vcditcur en un seul e.xemplain 
a la Bibliotheque nationale. 

» Les partitions musicalcs manuscrites ou rcproduites mec.ini 
quement en moins de dix exemplaircs sonl deposes en un scn 
exemplaire a la Bibliotheque nationale qui cn etablit une repm 
duction photographique et les restitue aux deposanls a 1'expi 
ration d'un ddlai d'un mois.» 

ART. 6. — Les depots anterieurement eficctucs au Svrvice UO 
Archives seront transfcrds h la Bibliotheque nationale. 

ART. 7. — Seront abrogees toutes dispositions contraires , 
la prdsente loi. 

ART. 8. — La presente loi sera executde comme loi de 1'Etat 

Fiat a Nouakchott, le 23 fevrier 1965. 

Le Prdsident de la Republiqm 
MOKTAR OULD DADDAII. 

• 

LOI II° 65.053 du 25 fevtier 1965 fixant les tarifs de la taxe d 
delivrance et de visa des cartes d'identite d'itrangers, ch. 
cartes de resident, et les tarifs des visas d'entree et de sejoi 
en Mauritanie. 

L'Assemblee nationale a delibere et adopte ; 
Le President de la Republique promulgue la loi dont la tenei 

suit: 

ARTICLE PREMIER. — Les tarifs de la taxe de delivrance d'oi 
ginal, de duplicata et de la taxe de visa annuel dcs cartes d'idc 
tite d'etrangers instituees par la reglementation sur Vimmigratiu 
sont fixees ainsi qu'il suit: " 

a) Pour les etrangers originaires des iles Canaries: 
— delivrance d'original 5 000 fran> 
— delivrance de duplicata 2 00U frait' 
— visa annuel 2 000 fran 

b) Pour les autres etrangers: 

— delivrance d'originaI 20 000 fran 
— delivrance de duplicata 10 000 fran 
— visa annuel 5 000 fran 

ART. 2. — Le montant des droits a percevoir a 1'occasion • 
la delivrance des visas des titres de voyage prevus par la reg 
mentation sur Vimmigration est fixd ainsi qu'il suit: 

— visa de transit sans arrfit, ou arret de un a 
trois jours 500 fran 

— visa de transit avec arret pouvant aller jus-
qu'a trois mois 2 000 fr.»r 

— visa de court sdjour 2 000 fran 
— visa de long sejour (de trois mois k un an). 5000 fr.tr 



ANMEXE JZ" 

JOURNAL OFFJCIEL DE LA REPUBLIQUE ISLAMIQUE DE MAURITANIE 19 mai 1965 

ilO.X n" 10 528 du 17 avrtl 19G5 potlanl agremcnt d'.in cxjicrl. 

iici.i-' m:\iir.R. — Al. Octiss Mchamed Francois, sul-tiivijioii-
ilcs T.V. :'i Alcg, est agree a titre d expert conformement aux 
itimis dti ;i-iriigraplie IX tlii chapitre premier de 1'annexe XIV 
iri iv n" »";3:i/Al liu 24 iuillc-t 1^56 (CoUe de la Koute) pour 
r let.it des vehicules automobiles en vue de leur delivrcr les 
; de circulation. 

r. 2 — ftl. Octiss iMohamed Frangois est agree a titre d expert 
airc subir aux candidats le perniis de conduirc des vchicules 
itbiles auxquels s'applique le permis. 

r. 4. — Al. Octiss Alohamed Fran?ois est habilite a ccnstatcr 
racfi.ns de la circulation routiere. 

• 

tcre cle 1'Education, de la Jeunesse 
c'e rinformation: 

ACTES REGLEAIENTAIRES 

ET n° 64.171 clu 15 decembre 1964 instituant des ecoles 
excs ct des classes d'application. 

ICLE 1'KEMIER. — II est institue en Mauritanie des ecoles 
:s et des ecoles d'application ou les eleves-maitres de 

normalc s'exercent k la pratique de l'enseignement. 

. 2. — L'ccole annexe est installee dans les batiments dc 
normale ou a proximite immediate de cet etablisscment. 

ivcs-maitres y accomplissent dc frequents exerciccs. 

• — Les ccoles annexcs sont creees par arrete du minis-
l'Ediication sur proposition du directeur gdneral de l'en-
nent. 

• 4. — Dans tous les cas ou les besoins du service l'exigent, 
listrc designe, sur proposition du directeur general de 
inement, une ou plusieurs ecoles primaires, ou dans une 
sieurs ecoles, les classes dcstinees a servir d'ecoles ou de 

permanentes d'application. La designation est toujours 
ble. 

• 5. — Les ecoles annexes, Ics ecoles et les classes perma-
d'application, sont a la disposition du directeur de 
normale durant toute 1'annee. Elles sont utilisees pour 

ges pedagogiques annuels et les exercices pratiques lies 
signcmcnt theorique donne a l'Ecole normalc, pour 1'etude 
lisc en application des techniques pedagogiques. 

• 6. — En dehors des dcoles et des classcs d'application 
icntes, des classes primaires sont designces, apres avis 
scteur de- 1'Ecolc normale, par Ie directeur de 1'enseigne-
)Our reccvoir temporairement des elevcs-maitres pendant 
tagcs pcdagogiques. 

. 7. — Lcs ccoles annexcs, lcs ecoles d'application ct les 
pcrmanentes d'application, sont placces sous 1'autorile 

ictcur de l'Ecole normale. Les ecoles constituent la petitc 
icription d'inspcction primaire dont Ic directeur de 1'Ecole 
!c a la charge. 

• 8. — Les conditions a remplir pour etre nomme airec-
LI maitrc dc - ces^ecoles ou classes scront prccisces par 

9. — I.c ministrc dc 1'Education et dc la Jcuncsse cs-
dc 1'cxccution du prescnt decrct. 

- 0 

DECRET n" 65.022 du 27 janvier 1965 portant crdation cle la 
Dircctiou des Bibliothcques et organisation de la Bibliotlieque 
nationale. 

CHAPITRE PREMIER. — Direction des Bibliotheques. 

• ARTICLE PREMIER. — Conformemcnt aux dispositions de Varti-
clc 5 de la loi n" 62.155 du 10 juillcl 1962 portant sur lcs biblio-
theciucs, il est cree au ministere cle 1'Education et de la Jcuncssc 
une Direction des Bibliotheques. 

ART. 2. — La Direction dcs Bibliothcques exerce Ies attribu-
tions suivantes: ^ 

— Survcillance de la Bibliotheque nationale-
— Organisation et surveillance cles bibliotheques publiques ; 
— Controle des bibliotheques d'ct'udes ; 
— Coordination de 1'activite dc differcntes categories de 

bibliotheques. 

ART. 3. — Le directcur des Bibliotheques sera nomme par 
decret pris sur proposition du ministrc de 1'Education et de la 
Jeunesse. 

ART. 4. — Lc ministre de L'Education ct de la Jcunessc fixcra 
les conditions materielles du fonctionnement de cettc Direction. 

CHAPITRE II. — Bibliotheque nationale. 

ART. 5. — La Bibliotheque nationale est installee k Nouak-
chott. 

ART. 6. — La Bibliotheque nationale constitue k la fois une 
bibliothequc de conservation, un ccntre de documentation sur 
la Mauritanie et une bibliotheque de rechcrches. 

Afin d'exercer ces trois fonctions, la Bibliotheque nationale 
est chargee: 

t 1° De recevoir et de conserver toutes les publications soumi-
ses a la formalite du depot lcgal par la loi n° 63.109 du 
27 juin 1963; 

2° D'acquerir par achats ou echanges tous les ouvrages parus 
k l'ctranger concernant la Mauritanie; 

3° Former une collection universelle dc rechcrches. 

ART. 7. — Est considere comme premicr foncl de la Biblio^. 
theque nationale la collection de livres appartenant k la section 
mauritanicnne de 1'I.F.A.N., a Saint-Louis (Scnegal). 

ART. 8. — La Bibliotheque nationale comprend les sections 
et. serviccs suivants: 

— Scction des Acquisitions et Echanges; 
— Sections dcs Catalogues; 
— Section des Manuscrits et Estampes ; 
— Burcau dc Pret; 
— Service photographique; 
— Atelier dc reliure. 

ART. 10. — Lc ministrc dc 1'Educatio^ ct dc la Jcuncssc cst 
chflri»i' rlo 1 t inr> rh i 

ART. 9. — L'efcctif fiscal de la Bibliothcque nationale est 
composd: 

— d'un conscrvatcur-en-chef, -
— dc quatre bibliothccaircs chargcs de scctioris pnfiiics .'-Jf:. 

1'articlc 8, 
— c'.e quatrc nide-bibliothccaires attachcs aux mcmcs scctions, 
— d'agcnts tcchniques ct de fonctionnaires de sccretariat. 


